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V'HIÊIÊS 
— Etude sur les 'principaux criminalistes qui 

ont 
écrit en français ou en latin depuis le xvi* siècle. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE CAEN (4* ch.). 

Correspondance particulière de la GaiettedesTribunaux.) 

Présidence de M. Daigremont Saint-Manvieux. 

Audience du 14 mai. 

— CONTREDIT. — MODIFICATIONS, F0RCLU-
|. 0I1DRE. 

SION. 

II, 1° DONATION ENTRE ÉPOUX. — ENFANTS. — RÉDUC-

flO». — INTERPRÉTATION. — QUOTITÉ DISPONIBLE. 

IIKUULES. — IMMEUBLES. 

2* flUOUTÉ DISPONIBLE. — MEUBLES. — IMMEUBLES. — 

PARTAGE ÉGAL. — NULLITÉ. 

III. EXPERTISE. — POUVOIR DO JUGE. 

I. Celui qui, en. temps utile, a fait un conlredil sur un état 

d'ordre peut apporter des changements à ses soutiens et 

mnclusiont, lorsque ces changements ont leur principe dans 

li contredit qui avait d'abord été formé et qu'ils ne sont 

que le résultat de l'instruction faite à la suite du débat 

qui l'eil engagé. 

II. 1° Longue les époux se sont donné réciproquement entre 

tifs par contrat de mariage, au survivant des deux, la 

propriété de tous les immeubles et effets mobiliers qu'il: 

/aliteraient à leur décès, les rentes exceptées, et l'usufruit 

des immeubles avec stipulation que, en cas d'existence d'en-

fants ijjui du mariage au moment du décès du prémou-

ranl, la donation serait au taux fixé par la loi, on doit 

ptuier que l'intention des contractants était que, le cas 

échéant, la donation ne fût réduite qu'autant qu'il serait 

nécessaire pour fournir la réserve des enfants. Par suite, le 

tsnmant a droit à la propriété des meubles du prédécédè 

jusqu'à concurrence du quart de la succession totale, et à 

l'usu/ruii d'un autre quart à prendre sur les immeubles. 

Un conjoint peut, pour le cas où il laisserait des enfants, 

donner ùion conjoint un quart en toute propriété de toute 

<a lucceition à prendre pour le tout sur une des espèces de 

"«ni composant celte succession, par exemple, sur les meu-

'(««, et un quart en usufruit à prendre pour le tout sur 
i a"<res tiens, pur exemple, sur les immeubles. Il n'est pas 

nécessaire, pour que la réserve de l'enfant soit respectée, 

lue la donation en propriété et celle en usufruit se rèpar-

luienl éoaiement sur les meubles et les immeubles. 

'IL L'expertise n'est pas pour les juges une forme obligée 

<> mitruelion; ils peuvent se dispenser de déférer à la de-

mande d'une partie qui réclame une expertise, lorsqu'ils 

""ouuent dans la cause des éléments suffisants de décision (1). 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant (5 mai 1855.) : 

■ La Cour, 

. " ^"sidérant, sur la fin de non-recevoir proposée par les 
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"luu laite à la suite du débat qui s'est engagé; 
V 'wdiius l'espèce soumise à la Cour lorsque les créanciers 

« a abord contredit la collocation provisoire des enfants 

Micce T" "6 r*v^'a ' 1 aux créanciers contredisants que la 

W"e dTl°" a daule Dubour (5 se composât d'autres valeurs 
•aliat». SOm,me 06 2,116 francs montant de ses apports mo-
des im'm l''nstructiou ayant fait connaître plus tard que 
c

rédMr.,o'eu 93 dépendaient encore do celle succession, les 
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 "M pu, à raison de 

exécution dans les limites déterminées parla loi, et qu el, e 
no lût réduite qu'autant qu'il était nécessaire pour fournir la 

réserve des enfants ; 
« Qu'en attribuant à Dubonrg la propriété des rtmports 

mobiliers de sa femme jusqu'à concurrence du quart de la 
succession totale, et l'usufruit d'un autre quart à prendre sur 
les immeubles, on se conforme à la volonté du donateurjqui 
avait voulu donner la propriété des meubles.^et aux prescrip-
tions de la loi, en conservant aux enfants la réserve qui leur 
est assurée ; 

« Que la succession de ,1a dame Dubourg (se composant de 
ses remports mobiliers, estimés 2,116 francs, et de différents 
immeubles, il est nécessaire de fixer le chiffre de ces immeu-
bles pour déterminer le quart de la valeur de la succession 
jusqu'à concurrence duquel Dubourg a droit à la propriété 
des meubles ; 

« Que les immeubles de la dame Dubourg ayant été parta-
gés en deux lots entre ses deux enfants, le lot revenant à 
Alexandre a été vendu en justice par le prix de 3,730 francs; 
que l'on doit penser que ce prix est la véritable valeur du lot 
vendu, et qu'en estimant à 5,500 fr. tous les immeubles dé-
pendant de la succession de la femme Dubourg, ainsi que le 
font les appelants, on obtient un résultat aussi satisfaisant 
que celui qui pourrait fournir une expertise ; 

« Que la succession ainsi composée de 2,116 francs pour le 
mobilier et de 5,500 francs pour les immeubles donne un to-
tal de 7,616 francs dout le quart est de 1,904 francs ; qu'il en 
résulte que Dubourg a droit à la piopriété des remports mo-
biliers jusqu'à concurrence de cette somme de 1,904 fr., et 
que la collocation qui a été accordéeaux enfants Dubourg doit 
être rejetéo dans cette proportion et maintenue seulement 
pour 204 francs, sauf à Dubourg à exercer son quart err usu-
fruit sur le surplus de la succession ; 

« Qu'il est vrai que les enfants Dubpurg ont contesté l'éva-
luation de 5,500 fr. donnée aux immeubles de la succession 
de leur mère, mais que les Tribunaux ne doivent recourir à 
une expertise que quand ils ne trouvent pas dans lu cause les 
renseignements suffisants, et que ceux qu'elle fournit mettent 
la Cour à même d'estimer immédiatement les immeubles de 
la succession et fixer la part revenant en toute propriété à 
Dubourg par suite de la donation contenue dans son contrat 
de mariage ; 

« Considérant sur les conclusions subsidiaires, etc. 
« Par ces motifs, infirme le jugement dont est appel, et fai-

sant droit, dit que la donation faite au profit de Dubourg par 
la dame Dubourg dans leur contrat de mariage du l' r décem-
bre 1818, comprend la toute propriété des meubles et effets 
mobiliers, les rentes exceptées, jusqu'à concurrence du quart 
de la totalité de la succession de la dame Dubourg, et l'usu-
fruit d'un autre quart du surplus de ladite succession, fixe 
dès à présent à 1,094 francs le quart de la succession delà 
dame Dubourg pour lequel Dubourg a droit à la pleine pro-
priété des meubles et effets mobiliers dépendant de cette suc-
cession, sauf à Dubourg à prendre sur le surplus des biens 
de la succession un autre quart eu usufruit, réduit en consé-
quence la collocation de 2,116 francs obtenue par les enfants 
Dubourg à 204 francs; rejette comme mal fondée la fin de 
non-recevoir proposée par les intimés contre les prétentions 
des appelants, accorde acte à Jean-Baptiste Dubourg et à 
Alexandre Dubourg de ce qu'ils s'en rapportent à justice ; 
maintient la disposition du jugement dont est appel quant 
aux dépens de première instance, et condamne les époux 
Prempain aux dépens d'appel, tant envers de Briges qu'envers 
Jean-Baptiste et Alexandre Dubourg, etc. » 

verture du crédit sus-énoncé; les droits de Lacour, au fond, 

demeurantréservés sur ce point; 
« Condamne Uecordon aux dépens ; ordonne la restitution 

de l'amende. » 

(Conclusions de M. Onofrio. Plaidants 

Guilloud, avocats). 

M" Dattas et 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (2* ch.). 

Présidence de M. Dégrange-Touzio. 

Audience du 25 juillet. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — 

— EXTINCTION. 

OFFRES RÉELLES AU POURSUIVANT. 

— CRÉANCES POSTÉRIEURES. 

(Conclusions, M. Carjas, avocat-général ; plaidants, 

Paris et Leblond.) 

RI-

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4* ch.). 

Présidence de M. 

Audience du 26 juin. 

Lagrange. 

OUVERTURE DE CRÉDIT. — CONDITION. 

D'EXÉCUTION. 

DÉFAUT 

est d'ailleurs 

cette circonstance, avoir un 
soutiens ; 

lB'imé« ô T* u ttlileu rs constant qu'en première instance les 
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Le banquier qui a ouvert un crédit, sous la condition que le 

crédité lui fournira des valeurs négociables, pour le couvrir 

au fur et à mesure des avances, se trouve dégagé de son 

obligation si le crédité ne remet que des effets qu'il sait n'a-

voir aucune valeur. 

Il en est ainsi surtout quand le crédité a perdu la position 

commerciale qu'il avait au moment de l'ouverture du cré-

dit, spécialement s'il a cessé de faire le commerce pour son 

compte, s'il a quitté la ville où il était établi pour se reti-

rer, dans une autre où il serait employé comme commis 

dans une maison de commerce. 

Sidérant au fond que par leurs conventions matrimo-ea u r . 
lées le 1' 

ii né 
décembre 1818 les époux Dubourg se 

J''jmrdteVé0' pr0(,ueinent ' par d0lialio" entre- vifs, au sur-
■ *r* fu 'iîr"* ' a ^'.'°P r '.été de l.°,us le.s meubles et effets mo 

laisseraient à leur décès, les rentes exceptées, et 
des immeubles et renies, avec cette stipulation, 

mariage au moment ,Uu ttà. r tix 'sU>uce d'enfants issus du 
'* loi*"3 du prémourant, la donation seruit au taux fixé par 

'.;r - reaiiu ca3 .? ,,5lanl réalisé, la donation contractuelle doit 

ils 1 

. l« coulormément a l'article 1094 du Code Napoléon 
,re a quart ■ -su
tct

. - i en propriété et un quart en usufruit 
hu |, luu > ou a 'a moitié en usufruit seulement; 

!^r»l de m • Prempain s'étant bornés à dire, dans leur 
, 011 qu'il, , ria g«, qu'eu cas d'existence d'enfants 

dui.o "ob ! 1,e r et de 

la doua 
réciproquement de la propriété de 

li'^Wlitat ï6 l'usufruit de leurs immeubles serait rô-
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e ii t)ar la loi • ou tioil Peuser 4 llt! 'eur inten-
e la donation qu'ils venaient de se faire reçût sou 

V^ùi toul' "° H55. — Dem; 

'''««ire «n^f^ «l'eut égistrement, la loi du 22 

iau, p. 225. — V. toutefois, 

17 et SU1V. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Attendu qu'aux termes de l'acte authentique du 19 août 

1854, par lequel Lacour avait ouvert un crédit de 12,000 fr. à 
Recordon, celui-ci devait fournir des valeurs négociables sous 
criles, soit par lui-même, soit par des tiers, pour couvrir La 
cour au fur et à mesure de ses avances ; 

« Attendu qu'aucun des effets remis par Becordon à Lacour, 
jusqu'au moment où celui ci a refusé de faire de nouvelles a-
vances, n'a été payé à l'échéance, pas plus ceux dont Recor-
don était souscripteur que ceux dont il était endosseur; 

« Attendu que la remise de pareils effets, que Lacour sa 
vail n'avoir aucune valeur, ne peut être considérée comme 
l'exécution faite de bonne foi de l'obligation imposée à Re 
cordon, comme condition de l'ouverture du crédit; 

« Que Recordon, n'ayant pas rempli les obligations que le 
contrat lui imposait, est nou-recevable à exiger que Lacour 
continue à tenir les engagements corrélatifs qu'il avait pris 
et épuise en sa faveur le crédit déterminé par l'acte du 19 

août 1854 ; 
« Qu'il le pense d'autant moins que Recordon a perdu la 

position commerciale qu'il avait au moment où le crédit a été 
ouvert, qu'il a cessé de faire le commerce pour son compte, a 
quitté Oyounax où il était établi, et s'est retiré à Paris où il 
paraît être employé comme commis dans une maison de com-

merce ; 
« Que ce n'est pas à un homme, dans cette condition, que 

le crédit a été ouvert; 
« Et qu'ainsi, à ce double point de vue, Lacour ne peut ô-

tre contraint de continuer le crédit ouvert à Uecordon ; 
« En ce qui concerne les conclusions reconvunltoniielles pri-

ses par Lacour et tendant à ce que Uecordon soit condamué à 
lui payer la somme de 6,545 fr. dont il serait à découvert : 

« Attendu que ces conclusions constituent une demande 
nouvelle qui, n'ayant pas été soumise aux juges du premier 
degré, est, en l'état, non-recevable ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour dit qu'il a été mal jugé par le jugement dont 

est uppel, bien appelé au principal ; déchargo Lacour des 
condamnations prononcées contre lui par ledit jugement, et le 
renvoie de la demande de Uecordon ; rejette, comme non-re-
cevables, en l'état, les conclusions «conventionnelles de La-
cour, tendant à ce que Uecordon soit condamné à lui payer la 
somme de 6,545 fr. dont il serait en avance par suite de Tou-

tes offres réelles faites au poursuivant du montant de la 

créance en vertu de laquelle a été pratiqué» la saisie im-

mobilière, et ce, avant la mention exigée par l'art. 693 du 

Code de proe. civ., doivent arrêter les suites de cette pro-

cédure, bien que le poursuivant lui-même ait encore d'au-

tres titres contre le débiteur saisi. (Art. 692 du Code de 

proe. eiv.) 

Le Tribunal civil de Rarbezietix l'avait ainsi décidé le 

28 mai 1855. 

Appel. La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'au moment des offres réelles faites à 
Clauzy pour le montant de la créance résultant du jugement 
du 22 février 1855, la notification prescrite par l'art. 692 du 
Code de proe. civ. n'avait pas été faite à tous les créanciers 
inscrits, et que la mention exigée par l'art. 698 du même 
Code n'existait pas encore; d'où suit que la saisie immobi-
lière n'était pas devenue commune à ces créanciers, ni, par 
conséquent, uu poursuivant lui-même, pour les autres créan-
ces résultuut des titres postérieurs à celui en vertu duquel il 
agissait ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, les offres, suffisantes 
d'ailleurs quant à la créance établie par ce dernier titre, de-
vaient arrêter le cours de la procédure eu expropriation..,; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, sans s'arrêter à l'appel de Clauzy, confirme. » 

(Plaidants, M" Ciaverie et Thomas, avoués.) 

(4* chambre.) 

Présidence de M. Troplong. 

ALIMENTS. — RENONCIATION. — NULLITÉ. 

Est nulle la renonciation, même par voie de transaction, au 

droit de demander des aliments, entre personnes tenues de 

s'en fournir, par exemple, entre les pères ejt les enfants. 

(Art. 205 du Code Nap.) 

Le Tribunal civil de Bordeaux avait statué en sens con-
traire. 

Appel. Voici l'arrêt : 

« Attendu que l'acte public du 15 juillet 1853, (portant do-
nation en avancement d'hoirie par le sieur Celles à la dame 
Viroben, sa fille, d'une somme de 3,000 francs, ne saurait 
être opposée, comme fin de non-recevoir, à la demande en 
pension alimentaire formée, le 29 novembre 1854, par les 
époux Viroben contre ledit sieur Celles ; 

« Attendu qu'en recevant cette somme de 3,000|francs, les 
époux Viroben se désistèrent, il est vrai, de la demande en 
pension alimentaire qui, au moment de la donation, était pen-
dante devant le Tribunal ; mais qu'ils ne renoncèrent nulle-
ment au droit qu'ils pourraient être fondés à exercer plus 
tard contre leur père et beau-père, s'ils venaient à se trouver 
dans la nécessité de lui demander des aliments ; 

« Attendu, au surplus, qu'en supposant que l'on pût voir 
une telle renonciation dans l'acte de lb53,|;elleïserait sans 

nulle valeur; 
« Attendu, en effet, que l'obligation résultant des art. 205 

et suiv. du Code Nap., au profit des enfants contre leurs pères 
et mères, ot réciproquement, est uniquement subordonnée, 
dans son existence, au point de savoir si celui qui réclame 
des aliments est dans le besoin, et si celui qui les doit est en 
état de les fournir; 

« Que c'est uu devoir étroit et sacré pour la tendresse pa-
teri.elle, comme pour la piété filiale, de fournir, de part et 
d'autre, ce qui est indispensable à l'existence soit des pères 

et mères, soit, des enfants ; 
« Attendu qu'une renonciation à l'exercice d'un tel droit 

serait la violation flagrante de dispositions qui, réglant les 
droits et devoirs qui naissent du mariage, doivent être consi-
dérées comme d'ordre public; 

« Au fond... (sans intérêt); 
« Par ces motifs, 
« La Cour, faisant droit de l'appel interjeté par les époux 

Viroben du jugement rendu, le 6 janvier 1855, par le Tribunal 
de première instance de Bordeaux, condamne, etc. » 

(Conclusions, M. Darnis, avocat-général; plaidants, 

M" Worms et Bras-Lafitte, avocats.) 

dépasse pas^le chiffre de 3,500 francs. Des deux créancier 
«... : X \n

 m
;*.
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 an lihort^ M Unifia qui s'opposent aujourd'hui à la mise en liberté, M. Uoilté, 

seul, avait le droit de retenir le sieur Javal en prison pendant 
deux années; aujourd'hui son droit est épuisé, le maximum 
de la loi a été atteint. Si M. Uoiflé n'est pas maître d'empê-
cher les portes de Clichy de s'ouvrir devant M. Javal, les 
créanciers de sommes inférieures ne sauraient, à plus forte 
raison, revendiquer un pareil droit. La résistance des défen-
deurs est incompréhensible. Ils ne pouvaient faire prononcer 
un emprisonnement plus long que celui qui a été en effet subi. 
La captivité du débiteur a duré, en réalité, plus qu'elle 
n'eût duré s'ils l'avaient eux-mêmes provoquée : ils n'ont plus 
désormais aucun droit sur la personne du demandeur. 

M' Trolley de Rocques combat ce système dans l'intérêt 

de MM. Roiffé et Gosselin. 

Suivant lui, l'article 4 de la loi des 13 et 16 décembre 1848 
ne peut s'expliquer raisonnablement que si on le combine avec 
l'article 27 de la loi du 17 avril 1832. Or, cet article 27 dis-
pose formellement que le débiteur élargi de plein droit, jc'est-
à-dire aprè3 l'expiration des délais fixés par la loi, ne pourra 
plus être détenu ou arrêlé pour dettes contractées antérieure-
ment à son arrestation et échues avant son élargissement. 
L'élargissement de plein droit est donc la condition nécessaire 
du bénéfice accordé par l'article 27; et par élergissement de 

plein droit, il faut entendre la mise en liberté résultant de 
l'expiration du temps légal fixé par les articles 5, 7, 13 et 17 
de la loi de 1832, modifiés par la loi de 1848. La main-levée 

de Técrou donnée par un des créanciers ne saurait influer sur 
le droit des autres, et la loi seule peut le limiter. Décider au-
trement serait rendre le créancier le plus important entière-
ment maître de la situation et libre de l'exploiter à son profil 
au détriment de tiers. Dans l'espèce, le maximum de la durée 
de la contrainte était de trois années, à raison de l'impor-
tance de la dette du sieur Boyer. L'expiration de ce laps de 
trois années devait seule amener l'élargissement de plein d roi!. 
M. Boyer consent la main-levée de l'écrou alors que M. Javal 
n'a passé que deux ans à Clichy : M. Javal n'a donc pas été 
élargi de plein droit; il ne saurait invoquer le bénéfice de 
l'article 27. 

M" Trolley de Rocques, après avoir cité et discuté l'o-

pinion de M. Troplong, termine ainsi : 

Suivant MM. Roiffé et Gosselin, les deux années passées pai 
le demandeur en prison ne peuvent lui servir de moyen de 
prescription contre le droit de contrainte qu'ils ont sur sa 
personne; mais mes clients reconnaissent volontiers que ces 
deux années de captivité doivent être compjées dans la sup-
putation du maximum de trois ans fixé pour toutes les créan-
ces par la loi de 1848. Le système dont ils demandent l'appli-
cation est conforme à la loi étudiée dans son esprit et dans 
son texte, il conserve les intérêts des créanciers sans léser les 
droits du débiteur; le Tribunal le consacrera par son juge-

ment. 

Contrairement aux conclusions de M. le substitut lsam-

bert, le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

Attendu que Hérisson, Drouot, Roiffé et Gosselin ont re-
commandé Javal le 19 septembre 1853; que, conséquemment, 
plus de deux ans se sont écoulés depuis l'incarcération de 
Javal; 

Attendu que Roiffé, créancier de 3,500 fr., et dont la 
créance est la plus forte de celles des quatre créanciers re-
commandants, n'a droit, aux termes de l'article 4 de la loi 
des 13 et 16 décembre 1848, à faire incarcérer son débiteur 
que pendant un temps inférieur à deux années ; 

Que, conséquemment, le temps pendant lequel Javal peut 
être emprisonné est expiré ; 

« Par ces motifs, 
<t Fait main-levée de l'écrou de Javal ; ordonne sa mise en 

liberté, etc., etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Bienaymé. 

Audience du 26 septembre. 

DURÉE DE LA CONTRAINTE PAR CORPS. — EFFET LIBÉRA-

TOIRE DE LA MAIN-LEVEE D'ECROU DONNÉE PAR UN DES 

CRÉANCIERS. 

Lorsqu'un créancisr a donné mainlevée de l'écrou en vertu 

duquel son débiteur était incarcéré, d'autres créanciers re-

commandants ne peuvent retenir sous les verrous le même 

débiteur, si ce dernier a été détenu pendant un temps égal 

à la durée de la plus longue contrainte édictée par la loi, 

eu égard à ^importance de leurs créances. 

M' Maugras, avocat de M. Javal, expose en ces termes 

les faits de la cause : 

Le 13 septembre 1853, mon client a été recommandé à la 
prison de Clichy par un sieur Boyer, créancier d'une somme 
principale de 6,000 fr. 

Presque à la môme époque, d'autres recommandations fu-
rent faites psr des créanciers de sommes inférieures, et no-
tamment par MM. Roiffé et Gosselin, créanciers, le premier 
d'une somme de 3,500 francs, le second d'une somme de 
1,000 francs. 

Lo 14 septembre 1855, M. Boyer, se prétendant désintéressé, 
donna main-levée de son écrou. C'est alors que M. Javal, qui 
depuis deux ans était sous les verrous, demanda aux autres 
créanciers sa mise en liberté, souteuaut qu'ils avaient épuisé 
contre lui le droit de contrainte par corps que nos lois accor-

dent. 
M" Maugras s'attache à démontrer que la prétention de son 

client est fondée. Aux termes de la loi des 13 et 10 décembre 
1848, la contrainte par corps ne peut durer au delà de deux, 
années, lorsque la dette pour laquelle elle a été prononcée ne 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 3 octobre. 

VOL PAR UN OUVRIER A L'AIDE D'B FFRACTIO». — COMPLICITÉ. 

Voici deux jeunes gens âgés de dix-huit ans à peine, 

tous les deux ouvriers eu papiers peints, qui, pris un beau 

jour par l'amour des voyages, ont pris, en employant 

l'effraction, dans la caisse du patron de l'un d'eux," les 

fonds nécessaires à leurs excursions. Ils se nomment 

Pierre Lemoquet et Jules Cieux; ils sont défendus, le pre-

mier, par M* Larcher; le second, par M* Félix. Lemoquet, 

quoique bien jeune, a déjà subi un emprisonnement dé 
deux mois pour vol. 

Voici les faits qui leur sont reprochés : 

« Le sieur Gros, fabricant de papiers de fantaisie, oc-

cupe rue Beaubourg, n° 30, au premier étage, un appar-

tement auquel on arrive par un escalier principal et par 

tin escalier de service. Le maître et les ouvriers montent 

habituellement par le premier escalier : la porte qui don-

ne sur le second ne s'ouvre jamais que pour aérer lea ate-

liers. 

« Le dimanche 1" juillet dernier, le sieur Gros ayant 

payé à midilo salaire de ses ouvriers, resta chez lui jus-

qu'à cinq heures du soir, et se rendit, pour un dîner 

dans un restaurant du voisinage. Après trois quarts d'heul 

re d'absence, il rentra; entre sept et huit heures, il re-

connut des traces d'effraction sur le comptoir, placé dans 
le magasin, où il déposait son argent. On avait soulevé à 

l'aide d'une pesée, la tablette supérieure de ce meuble 

et dérobe dans le tiroir 180 fr. en or et 50 fr. environ eiî 

pièces de petite monnaie. Les soupçons du sieur Cros se 

portèrent aussitôt sur Pierre Lemoquet, un de ses ou-

vriers, qui, après avoir travaillé jusqu'à midi, avait tou-

ché sa paie, et Jules Cieux, qui depuis environ quinze 

jours avait quitté son atelier. 11 avait vu pendant son re-

pas ces deux individus passer deux fois devant le restau-

rant pour s'assurer sans doute de sa présence en ce lieu. 

Un ouvrier qui habite la maison où demeure le sieur 

Gros, Amédée Vauth, les avait vus aussi venir, entre trois 

et quatre heures, entrant à deux reprises dans la maison 

et en ressortant, parce quo le sieur Gros s'y trouvait en-

core. Enfin, la fille de la portière avait remarqué toute la 

matinée les allées et venues de Jules Cieux dans la cour 

de la maison, pendant que Lemoquet travaillait encore à 

l'atelier; puis, entre cinq et six heures du soir, les voyant 

tous deux s'engager d'un pas rapide dans l'escalier de 

service, elle les avait arrêtes en leur disant que M. Gros 

n'était pas chez lui. Un quart d'heure plus tard, Lemoquet, 
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qui avait changé de casquette avec Jules Cieux, était re- I 

venu seul, avait gagné en courant l'escalier de service. 
C'est en ce moment que, sans nul doute, il allait consora- ! 
mer le vol; sans doute encore, il s'était ménagé d'avance j 

un facile accès dans le logement de son mailre, en lais- j 
sanl avec, intention la porte de l'escalier de service ouver-
te, alors qu'il quittait le travail à midi, ou bien en empor-
tant la clé de cette porte. Au bout de dix minutes, Lemo-
quel sortait de la maison et allait rejoindre son complice 
qui l'attendait à quelques pas dans la rue, épiant le retour 
du sieur Gros, et prêt à donner le signal d'aîarme à Le-
moquet. Tous les deux disparurent, et, le lendemain, Le-
moquet ne se présenta pas à l'atelier. Il était parti avec 
son camarade, et pendant dix jours ils avaient ensemble 
parcourn le département de Seine-et-Marne et celui de 
l'Yonne, exploitant un jeu de bagues dans les fêtes. 

« Le vol a pu seul mettre aux mains des accusés l'ar-
gent nécessaire à cette longue excursion, d'autant plus 
coûteuse, qu'elle a été, sous le rapport industriel, complè-
tement improductive. Les accusés se sont vivement effor-
cés d'établir qu'une somme de 40 fr. touchée par Cieux, 
mais dépensée en grande partie à Paris en achats d'effets 
avant le départ, avait suffi aux dépenses de leur voyagé. 
Kn expliquant ieurs démarches dans la journée du vol, ils 
n'ont réussi qu'à mettre en évidence le mobile criminèl 
de leur présence, soit dans la rue Beaubourg, soit dans la 
maison habitée par le bieur Gros, et leurs déclarations se 
sont heurtées aux témoignages les plus accusateurs, les 
plus concluants et les plus positifs. » 

Lemoquet persiste dans ses dénégations, et il soutient 
que Cieux n'a nullement eu besoin de faire le guet pour 
lui et ne saurait être considéré comme complice d'un vol 
qu'il n'a pas commis. 

Cieux, de son côté, déclare que si Lemoquet a volé do 
l'argent au sieur Gros, il l'a ignoré, et qu'il n'a nullement 
entendu s'associer à un vol. 

M. l'avocat- général Mongis a soutenu l'accusation à 
l'égard de Lemoquet, et l'a .complètement abandonnée à 
l'égard de Cieux, dont les bons antécédents rendent les 
explications vraisemblables. 

Cependant le jury a rapporté un verdict affirmatif con-
tre les deux accusés, mais modifié par des circonstances 
atténuantes. 

M. le président : Les accusés ou leurs défenseurs ont-
ils quelque observation à faire sur l'application de la 
peine ? 

M' Larcher : Je m'en rapporte à la bienveillance de la 
Cour. 

M' Félix : Je prie la Cour d'user de toute son indul-
gence en faveur de Cieux à l'égard de qui le ministère 
public avait abandonné l'accusation. 

La Cour, après en avoir délibéré, condamne Lemoquet 
à quatre années d'emprisonnement, et Cieux à deux mois 
de la même peine, minimum prononcé par la loi. 

Nous avons dit, en annonçant l'ouverture de la session, 
que la Cour avait sursis jusqu'à aujourd'hui pour statuer 
sur les excuses présentées par l'un des jurés de la session, 
M. Didelot, ancien procureur-général; M. Didelôt s'est 
présenté ce malin, et il a commencé à prendre part aux 
travaux de celte session. 

VOLS ET DÉTOURNEMENTS PAR ON CLERC D'HUISSIER. 

Py' Ernest- Désiré Granguet est un peu plus âgé que les 
accusés que le jury vient déjuger. Il a vingt-cinq ans , 
mais il a commencé bien jeune une série de fraudes et de 
détournements qui font mal augurer de son avenir et dont 
la continuation, malgré une condamnation à trois années 
de correclion, l'amène aujourd'hui devant le jury. Il a été 
successivement employé chez huit huissiers de Paris, et il 
a partout signalé son passage par des détournements et 
des vols. 

Voici comment l'acte d'accusation présente la longue 
liste des méfaits de ce jeune praticien : on va voir que, 
pour quelques uns au moins, il lui a fallu déployer une 
intelligence dont il aurait pu tirer un bon parti s'il l'avait 
tournée vers le bien. 

somme de 15 fr. qui lui avait été remise pour faire une 
consignation dans un greffe. En janvier suivant, il détour-
na une somme de 3 fr. 50 cent, à lui remise pour un en-
registrement, et une somme de 3 fr. 40 cent, consignée en 
trop pour la levée d'un jugement, dont il détourna aussi 
la grosse. Renvoyé de chez ce patron, comme de chez 
tous les autres, il lui adressa, le 2 mai, un bon sur la 
poste de 51 fr. 30 cent., à laquelle il évaluait les détour-
nements par lui commis. 

« Enfin, Granguet entra, en février dernier, chez l'huis-
sier Forest. A peine était-il dans cette élude, qu'il s'ap-
propria une somme de 40 fr. par lui touchée d'un sieur 
Rovassin pour le compte de son patron. Il s'emparait éga-

lement une somme de5 fr. payée par un sieur Deville, au-
tre client; et enfin, chargé d'aller loucher à Neuilly un bil-
let de 50 fr., il conserva cette somme et ne reparut plus 
chez Forest. » 

L'accusé n'a pas essayé de nier les faits qui lui sont 
imputés, ce qui a beaucoup simplifié les débats. 

M. l'avocat-général Mongis a soutenu l'accusation. 
M' Le jeune, avocat, a démandé et obtenu des circonstan-
ces atténuantes. 

Granguet a été condamné à cinq années d'emprisonne-
ment. 

* En 1852, Granguet fut reçu comme clerc aux appoin-
tements d'abord de 50 francs et plus tard de 60 francs, 
dans l'étude de 1 huissier Devresse. Dans le mois do juillet 
1853, il reçut d'un tiers pour le compte de son patron, 
une somme de 70 francs qu'il s'appropria. Il prétendit 
avoir placé cette somme dans la poche de son gilet qui 
était percée et i'avoir perdue, mais Devresse ne fut pas 
dupe de ce mensonge et le congédia. 

« En sortant de chez cet huissier, Granguet entra chez 
Lanoue, et pendant assez longtemps on n'eut pas de re-
proches à lui faire; mais au commencement de 1854, un 
billet de 182 francs souscrit par un sieur Régnier, ayant 
été déposé dans l'étude de son patron pour que le recou-
vrement en fût fait, il s'en empara et l'ayant fait toucher 
par un commissionnaire, il s'en appropria le montant. 

« Vers la fin de juillet de la même année, Lanoue re-
çut de l'un de ses clients un billet de 269 fr. 15 cent., 
payable le 15 août suivant, et qu'il était chargé d'encais-
ser. Ce billet, qu'il avait placé dans le tiroir de son bu-
reau, disparut à la veille de son échéance, et l'on sut plus 
tard qu'il avait été touché par Granguet père, qui l'avait 
acquitté. Granguet fils avoua sur-le-champ le vol de ce 
billet et déclara l'avoir fait toucher par son père, qui lui 
en avait remis le montant, sans se douter qu'il en voulût 
faire tort à son patron. Lanoue se contenta de chasser le 
fils de son étude, en faisant prendre l'engagement, tant 
par lui que par son père, de rembourser non-seulement 
le billet de 269 fr. 15 cont., mais celui de 182 fr. que 
Granguet fils avoua alors avoir aussi volé. 

« Ainsi expulsé de chez Lanoue, Granguet fils entra 
chez l'huissier Jeanne, le 11 septembre 1854, aux appoin-
tements de 60 fr. par mois ; trois jours après son entrée 
dans cette étude, il s'appropria une somme de 10 fr. qui lui 
avait été remise par le principal clerc pour faire une con-
signation au greffe de la justice de paix du 6° arrondisse-
ment. Quelques jours plus tard, il alla toucher, dans l'é-
tude de M* Descours, notaire, une somme de 15 fr. 30 c. 
due à son patron, et il s'empara encore de cette somme, 
en déclarant au principal clerc qu'il n'avait pas touché. 
Pour éloigner tout soupçon à cet égard, il remit au princi-
pal clerc l'acquit que ce dernier avait apposé sur la note 
à payer, e| qu'il avait remplacé par le sien. Après cette 
infidélité, Granguet quitta l'étude, et le lendemain, il a-

dressa à Jeanne un compte à peu près juste d'une somme 
de 100 fr., qui lui avait été remise pour diverses affaires, 
et sur laquelle restait celle de 25 fr. 60 cent, qu'il en-
voyait avec son compte. 

« C'est le 27 septembre 1854 que Granguet quittall'é-
tude de Jeanne, et le 19 octobre suivant il entrait dans 
celle de Poirier. Il y était à peine, qu'il détourna une 
somme de 48 fr. 75 cent., qui lui avait été remise par le 
principal clerc pour acheter du papier timbré ; dans le 
même ternes, il retint 4 fr. 80 cent, sur une somme de 
10 fr. qui lui avait été remise pour faire divers paiements, 
et enfin il s'appropria la somme de 1 fr. qu'il toucha dans 
un bureau où elle avait été consignée en trop ; obligé d'a-
voué au principal clerc qu'il avait détourné l'argent du 
papier timbré, rapporté à l'étude, mais non payé, il lui 
emprunta 40 fr. 

« Comme toujours, Granguet Jut renvoyé do chez Poi-
rier, et, vers la fin de décembre 1854, il entra dans l'étu-
de de Foucon, et presqu'ausBitôrson entrée, il détourna la 

COUR D'ASSISES DES ROUCHES-DU-RHONE. 

'Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.i 

Présidence de M. de Fortis, conseiller. 

Audience du 18 août. 

. VOLS A MAIN ARMÉE. 

Le 21 février 1855, à six heures du soir, le sieur Bal-
thazar Reyre, fermier au domaine de Bois-Vert, arron-
dissement de Tarascon, se rendait en cabriolet à Mouriès. 
Un homme, sortant d'une touffe de chênes, se jette sur le 
cheval, t'arrête et étend son bras armé d'un pistolet, en 
disant : « Il me faut de l'argent. » Reyre crut un instant 
qu'il plaisantait, mais le malfaiteur, lui plaçant l'arme sous 
les yeux, lui dit : « Prenez-vous ça pour un bâton?» 
Reyre lui jeta alors une pièce d'argent et quelques pièces 
da monnaie, et, fouettant vivement son cheval, il s'éloigna 
en toute hâte. 

Trente-huit jours après, c 'est-à-dire le 1" avril, jour 
des Rameaux, à huit heures du soir, Reyre et son domes-
tique, Jean-Louis, revenaient d'Eyguières en cabriolet, et 
se rendaient au même domaine de Bois-Vert. Le clair de 
lune était brillant, et le vent du nord soufflait avec une 
extrême violence. Lorsqu'ils eurent parcouru environ trois 
kilomètres, un homme, qu'ils apercevaient depuis un mo-
ment au milieu de la route, s'approcha du cabriolet, saisit 
le cheval par la bride et leur dit, en les menaçant avec son 
pistolet qu'il tenait dans la main droite : « Halte-là ! il 
me faut de l'argent ! » Reyre répondit qu'il n'avait que 
quelques pièces de monnaie sur lui. Le malfaiteur lui intima 
l'ordre de descendre de la voiture, et, abandonnant les gui-
des, il vint se placer avec son 8rmeen face des deux voya-
geurs. A peine à terre, Reyre prend dans un fossé de 
grosses pierres et en lance une contre l'inconnu qu'il at-
teint à l'épaule droite. Celui-ci riposte par un coup de 
pistolet qui blesse Reyre à la cuisse. La douleur ne fit 
qu'augmenter les forces et le courage de cet homme éner-
gique. Il s'élança sur le voleur qui prit la fuite, l'atteignit 
au milieu d'un champ et le renversa la face contre terre. 
Il voulut d'abord le désarmer, mais l'homme résista. 
Reyre lui porta sur le derrière de la tête plusieurs coups 
de pierre. Le domestique, étant survenu, se mit à le frap-
per de même. Alors le malfaiteur, éperdu et inondé de 
sang, remit son pistolet et demanda grâce en disant : « Je 
suis un pauvre père de famille, ayant cinq enfants; ne me 
perdez pas. » Reyre lui ordonna de se relever et de le 
suivre. Mais à peine fut-il debout qu'il se mit à courir. 
Reyre l'atteint et le terrasse de nouveau. « Vous êtes donc 
le diable? » lui dit l'inconnu. Reyre l'attache, les mains 
derrière le dos avec la longe de son fouet. Comme ce lien 
ne lui paraît pas assez fort , il laisse l'assassin sous la 
garde de son domestique et se dirige vers sa voiture pour 
y prendre des cordes. Mais le voleur parvient à s'échap-
per, et ni le domestique ni son maître ne purent le res-
saisir. 

Ils recueillirent toutefois sur le lieu de la lutte un gant 
de peau blanche ensanglanté, grossièrement raccommodé 
sur le côté, qui servit plus tard à le faire reconnaître. 

L'homme audacieux, qui avait deux fois arrêté Reyre, 
n'était autre que Barthélémy Farnet, cultivateur à Arles. 

Malgré ses dénégations, il est reconnu par Reyre et par 
son domestique. On constate sur sa tête les traces des 
coups de pierre avec lesquelles ceux-ci l'avaient frappé. 
Sa femme et sa fille reconnaissent le gant qu'elles avaient 
raccommodé pour lui. Enfin, dans la maison d'arrêt de 
Tarascon, Farnet avait confié à un de ses camarades les 
détails de la lutte que nous avons racontée plus haut, et en 
même temps il l'interrogeait sur le sort qui lui était ré-
servé. 

L'accusé est âgé de quarante-trois ans, marié et père de 
quatre enfants en bas âge. 

L'acte d'accusation relève plusieurs autres arrestations 
commises dans des circonstances identiques, et qui toutes 
sont établies à la charges de Farnet par les indices les 
plus graves. 

De nombreux témoins à charge sont entendus. 
A tous les chefs d'accusation, cet homme répond d'une 

manière négative, prétendant que tous les témoins se 
trompent et qu'il est étranger à tous ces crimes. 

M. Saint -Luc-Courborieu , premier avocat-général , 
soutient l'accusation. Il expose avec netteté et avec force 
les nombreux méfaits reprochés à Farnet, démontre sa 
culpabilité par les arguments les plus puissants déduits 
dans un langage constamment heureux, et demande au 
jury une répression exemplaire. 

M" Charles Tavernier, du barreau d'Aix, s'attache à 
écarter ceux d'entre les faits qui ne lui paraissent pas jus-
tifiés, et, dans une discussion lucide et approfondie, il 
relève tout ce qui peut concilier à ce malheureuxjl'indul-
gence des jurés. 

Malgré ces généreux efforts, l'accusé, déclaré coupa-
ble, est condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

II' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Louic, colonel du 23
e
 régiment 

d'infanterie. 

Audience du 3 octobre 

m EX-SALTIMBANQUE. 
■ MENACES ET LACÉRATION 

MILITAIRES. 
D EFFETS 

Le nommé Pierre Charrier, fusilier au 75
e
 régiment de 

ligne, quoique bien jeune encore, a eu une vie très agitée. Né 
dans une petite ville du département du Gers, il quitta, à 
l'âge de doaze ans, la maison paternelle pour suivre une 
troupe de saltimbanques, qui, un jour de foire, était ve-
nue produire ses talents dans la capitale de la Gasccne. 

Le Bilboquet de cette troupe avait remarqué dans la 
foule de paysans et de gamins entourant ses tréteaux un 
petit garçon à l'œil vif et aux manières prestes et agiles, 
qui s'amusait à singer assez habilement les exercices dé 
ses sauteuts. Le père Bilboquet le devina ; il" vit en lui 

un talent "naissant qui ne demandait qu 'à être cultivé 
pour se développer; il le caressa, lui donna des mor-
ceaux de sucre, il l'amadoua si bien qu'il le fit entrer dans 
le cercle d'exécution et s'en servit comme comparse. Le 
petit Pierre trouva cela fort amusant, et dès lors, il prit 
un rang dans la troupe de ces saltimbanques. 

La foire finie, Bilboquet plia ses décors, emballa ses 
artistes dans sa cariole, logea sur ses genoux sa nouvelle 
recrue, et fouette cocher ! L'enlèvement du petit Pierre 
fut un mystère des plus douloureux pour sa famille. On 
savait qu'il s'était rendu à Auch avec les quatre sous que 
sa mère lui avait donnés pour la foire, mais comme il é-
tait parti seul de son village, personne n'avait charge de 
le surveiller, et personne ne put en donner des nou-
velles. 

Deux années s'étaient déjà écoulées lorsque Pierre 
Charrier, alors âgé de quatorze ans, fut reconnu par quel-
qu'un dans un cirque nomade qui, depuis plusieurs jours, 
fixait l'attention des habitants de Toulouse. L'enfant fut 
réclamé par le père, qui apprit comment son fils avait pas-

sé des mains de Bilboquet dans celles du directeur du 
cirque. Du reste, Pierre Charrier montrait beaucoup de 
goût pour ce genre d'exercice, et il eut même, à cette 
époque, pour camarade de voltige une charmante écuyère, 
qui est aujourd'hui fort à la mode. 

Le jeune Pierre, ainsi retrouvé, rentra chez son père ; 
il embrassa très tendrement sa mère, partagea avec ap-
pétit le repas de famille et se coucha fort tranquillement. 
Mais quel ne fut point le désappointement de cette pauvre 
mère qui venait de revoir son cher fils, lorsque, se diri-
geant, à la pointe du jour, vers le lit modeste où elle 
croyait qu'il reposait, elle trouva la place vide et froide ! 
Il y avait déjà longtemps que le pelit Pierre avait mis à 
profit son agilité en sautant par la croisée pour reprendre 
ses coursés vagabondes. Cette fois, les parents ne tardè-
rent pas à connaître le sort de Pierre; il eut la précaution 
de leur annoncer, dans une lettre datée de Carcassonne, 
qu'il se dirigeait vers Marseille pour y trouver un emploi 
selon ses goûts et sa vocation de saltimbanque et d'é-
cuyer. Depuis celte époque, Pierre a toujours voyagé, 

suivant en tout la bonne ou mauvaise fortune de ceux aux-
quels il s'attachait. 

A vingt ans la conscription réclama Pierre Charrier. Où 
le trouver ? C'était chose difficile. Cependant les gendar-
mes munis de son signalement surent le dépister sous le 
travestissement d'un groom anglais, remplissant ce rôle 
dans des exercices équestres. Pierre fut donc arrêté et re-
mis à l'autorité militaire qui l'incorpora dans le 75' de 
ligne. Peu de temps après il déserta, mais il fut repris 
dans les délais de grâce et ramené à son corps. Malheu-
reusement Pierre Charrier rencontra dans sa ville de gar-
nison une troupe de saltimbanques qui parcourait le midi 

de la France et dans laquelle so trouvaient d'anciens ca-
marades. Le fusilier du 75" eut le malheur de les fré-
quenter pendant leur séjour, et lorsqu'ils partirent, ils 
eurent l'indélicatesse, dit Pierre, de lui imputer d'avoir 
fait sauter leur caisse, et de porter plainte à M. le maire 
de la localité. 

Quoi qu'il en soit, la caisse de la troupe avait été déva-
lisée, et Pierre, traduit devant le Conseil de guerre de 
Marseille, fut condamné à cinq années d'emprisonnement. 

Il subissait celle peine au pénitencier militaire de Saint-
Germain, lorsque, par une décision impériale, ce château 
ayant été distrait du domaine militaire, et les pénitentiai-
res transférés dans d'autres prisons, Charrier fut conduit 
aux ateliers du fort de Vanves. 

Le régime de cette maison ne convint pas à l'ex-sal-
timbanque, le genre de travail que l'on y pratique n'était 
pas de son goût; il voulait ce que l'administration ne 
pouvait lui accorder : un travail facultatif. Charrier, con-
trairement aux prescriptions réglementaires, refusa de 
travailler. Pour cette faute, il fut puni de huit jours de 
cellule ténébreuse. Déjà le huitième jour était commencé, 
lorsque, le 15 août, à l'occasion de la fête de ^Empereur, 
les verrous de son cachot furent levés, et Pierre entra 
dans sa pleine liberté.... de détenu. En arrivant à son 
atelier, à peine avait-il respiré le grand air du fort, qu'a-
percevant le contre-maître des travaux, il l'apostropha en 
ces termes : « Toi, si tu t'avises de me faire punir de nou-
veau du cachot, je te jure que tu passeras à l'infirmerie 
autant d'heures que tu m'auras fait passer de jours - dans 
la cellule. » Cette menace fut aussitôt rapportée à l'agent 
principal chargé de la direction du pénitencier de Vanves, 
et le jour même Pierre Charrier rentrait dans la prison 
qu'il venait de quitter. Il fallut obéir aux ordres du chef 
qu'un caporal et quatre hommes devaient exécuter. Char-
rier ne fit aucune résistance, mais dès qu'il eut franchi 
le seuil de la cellule, il lacéra tous ses vêtements, délit 
prévu par la loi du 15 juillet 1829. C'est pourquoi il est 
amené devant 'e 2* Couseil de guerre. 

M. le président, au prévenu : Voici des débris de vête-
ments, ils sont réduits à l'état de simples ficelles ; les re-
connaissez-vous pour être ceux qui vous ont servi d'ha-
billement? 

Le prévenu : Je pense que cè doit être ces morceaux-là 
que j'ai envoyés à M. l'agent principal, pour qu'il me fît 
traduire devant le Conseil de guerre. 

M. le président : Il serait possible que la vie aventu-
reuse que vous avez menée depuis votre plus tendre en-
fance ait influé sur votre caractère de telle façon que vous 
n'aimiez pas les rigueurs de la discipline militaire. Il faut 
vous soumettre, et vous trouverez l'administration toute 
paternelle pour vous. Quels sont les motifs qui vous ont 
porté à déchirer vos vêtements militaires? 

Le prévenu, avec vivacité : Figurez-vous, mon colo-
nel, que nous avons à Vanves pour contre-maître une 
espèce d'animal qui nous mécanise 

M. le président, interrompant : Je ne permettrai pas 
que vous prononciez aucune parole injurieuse pour votre 
supérieur militaire ; respectez son grade et ses fonctions, 
sinon, vous allez vous trouver sous le coup d'une accusa-
tion plus grave,' d'un délit emportant la peine des fers. 

Le prévenu : Si c'était un militaire, nous le respecte-
rions tous ; mais ce contre-maître qne l'on a mis là est 
un entrepreneur civil qui ne consulte que ses intérêts au 
détriment des pauvres détenus. Cet homme donc, pour 
ne pas répéter le mot, nous mécanise, et, comme je disais 
que je réclamerais pour le travail, il me fit eul'oucer de 

huit jours de ténébreuse. Quand je sortis, je voulus l'a-
vertir de ne plus mécaniser les pauvres militaires. Si c'é-
tait un adjudant, à la bonne heure, ça lui serait permis, 
il aurait pour excuse la consigne; mais un..., jeme reliens 
par respect pour le Conseil, nous faire avoir de la peine ! 
Je lui dis avec colère : « Gare à toi? si je vais au cachot, 
mes heures seront autant de jours qu'il te faudra passer à 
l'hôpital. » 

M. le président : Modérez-vous, et expliquez-vous sur 
le délit de dissipation d'effets militaires que l'on vous re-
proche. 

Le prévenu : Comme je, vous l'ai dit, colonel, je n'ai eu 
d'autre but que de venir devant vous. J'ai fait la faute, je 
demande la punition ; je la subirai avec résignation, pour-
vu que l'on ne me renvoie pas au fort de Vanves ; sinon 
je crierai : « Vive Henri V ! >» ou bien : « Vive la rouge !» 
pour que l'on me juge et que l'on m'envoie avec les hom-
mes politiques. Tout, excepté la prison de Vanves! 

M. le capitaine Rougon, commissaire impénal, soutient 
la prévention. 

Le Conseil, après avoir entendu les observations du 

née d'emprisonnement. 

L'ex^altimbamque, qui s'attendait 
sévérité et a deux «nn^<. H'.m^:. "" 
une vive 
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PARIS, 3 OCTOBRE. 

L'audience des référés était saisie aujourd'hui d'
œ 

question qui intéresse les rapports des locataires n 
leurs concierges.Voici dans quelles circonstances : 

M. le docteur Pierson a loué un appartement rue i 
Bac en faisant, lors de la location, connaître 6a proie* 
sion. Le docteur était déjà depuis quelque temps dan» I* 
lieux, lorsqu'il éprouva, de la part de son concierge, k 

difficultés à l'occasion des sorties ou des rentrées p* 
turnes qu'exigeait parfois l'exercice de sa professioc 
Plusieurs fois le docteur ne put pas se faire ouvrir .i 

porto lorsqu'il rentrait à une heure avancée de la nu' 
Après avoir inutilement réclamé l'intervention du propn--
taire, le médecin, n'obtenant pas satisfaction, a fail si-
gner celui-ci en référé. 

A l'audience, M' Ch. Desétangs, avoué du docteur P* 
son, a rappelé l'usage de Paris, en matière de locita 
à des personnes dont la profession ou l'assistance pal 
être requise le jour ou la nuit indifféremment, tels que a 
médecins, pharmaciens, sages-femmes, etc., etc. 

Un jugement de la 4
e
 chambre du Tribunal (Gar-

des Tribunaux du 12 janvier 1840), et un autre duT:-
bunal de police municipale, en date du 20 septembre HB 
(Voy. Gazette des Tribunaux du 1" octobre 1835), o:: 
formellement consacré ce principe, qu'à moins de du* 
contraire le portier était forcé d'ouvrir le jour et Un* 
Pour éviter tout débat sur la vérité du fait dontil» 
plaint, le docteur Pierson a récemment requis la ai 
par deux fois différentes, l'intervention des sergents := 
ville pour se faire ouvrir par le concierge. M* Cb. 
étangs produit un certificat ainsi conçu : 

POLICE MUNICIPALE. — 10' ARRONDISSEMENT. — SECTION tt> 

MINISTÈRES. 

A deux heures du matin, M. Pierson, docteur médecin, *j 
meurant rue du Bac, 12, s'est présenté à nous en nous pr« 
de lui faire ouvrir sa porte; mais, après avoir sonné plusi ^y 
fois et voyant l'inutilité de continuer de sonner, le sergM' 

ville Reniez l'a prié de venir au bureau, où, là étant, 
a dit que journellement cela se répétait. Les nommés.ne ' 
et Reniez sont témoins de ces faits, et, le 21 septem

Dre 

nier, ils ont été obligés de sonner pendant trois q 
d'heure. 

Signé, etc.... 

En vertu de cette constatation, l'avoué du dei 
a sollicité une ordonnance sur minute autorisa

0
.: 

client à se faire ouvrir la porte à toute heure du J° 
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me 
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Qu 
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lui 
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ie 
ref 
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P» 
La 

* 
toi 

de la nuit. 

M' Meuret, avoué de M. Sédillot, propriétaire, « 
tendu qu'il y avait là une extension de jouissance q . 

vait être jugée au principal, et il a décliné la comp 
du juge des référés. Mais M. le président Gallois a ^ 

M. Pierson, attendu les exigences de sa protessio ^
 t 

nue lors de sa location, pourrait exiger l'ouvertui ,
; 

porte et l'entrée de la maison à toute heure du jo ^j, 
la nuit, et, en cas du refus du portier, l'a autorise 
rir l 'assistancs Hu p.nmmissairfi rlfl nolice et de rir l'assistance du commissaire de police 
armée. 

— Marie a pu être une jolie Alsacienne, atijour ^ 

n'est plus qu'un triste reste d'elle-même ; elle
 n

® ^jipî 
son nom de famille, et déclare que depuis qu» 
ans elle répond à celui de Coblentz qui^ lu'

 a
 ^ 20 f

f
-

elle ne sait par qui. Elle est prévenue d'un vol 

commis au préjudice d'un invalide. i'étni»
Bii: 

L'invalide raconte ainsi sa mésaventure :
 n]al)

je-
sur un banc, selon mes habitudes, n'ayant pa

s

 {i
, 

ment des jambes très facile. Cette femme, do" j; 
connu de suite le régiment, est venue s'asseot

 te[I1
p: 

moi. Ne fréquentant plus ses pareilles depuis 10 e^j,. 

vu mes soixante-dix ans, trois blessures et dou ^ ̂  
gnes, ce n'était pas une raison pour la mépris ̂  ̂  

pour rire, moitié sérieux, je lui dis j/J»
D

*
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e UB P
C
." 

elk 

ser, ma petite mère, vous me faites l'effet^de
 df) vû

u
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comme moi, dans les réformés; alors c est J _ 

faire une place sur le banc du repos. » , jj né<° 
Marie Coblentz .- En voilà un vieux blague • ^ 

pas dit un mot de pareil, puisque je ne le con
 itc

i l* 
L'invalide ■■ Je sais bien que vous ne me j ̂

 c
„oi 

mais mes vingt francs , alors pourquoi irais-J 
sir pour ma voleuse, si ce n'était pas vous • 

Continuez votre deposi»»": 
pour 

M. le président . 
L'invalide : Elle répondit à ce que je venais 

'es' P • ' « Les hommes sont des monstres; quand on n ^faiP" 

la première jeunesse, ils vous laissent mou 
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«M ie n'ai bu la goutte. » Ces femmes-

j°u-rSS un peu comme les troupiers ; je sais ■i' rtgU* J 

K <°tveî-
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' Toa7 boire sa goutte. 
• -est £ P

c
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e

S
 jour-là, ne l'aviez-vous pas bue 

le 

un simple 
^nant un air majestueux et faisant le sa-
1 ,-u„„„0 ,,r mon président, un simpK 

'"d une fois 

rltf&tW' ^'""piionneur, mon président, 

i*V
it8

h
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a
Tntne, le matin avant la soupe. 

rf iabtideit-. Continuez. 
V.

Ie
 P-j Je lui ai donné quatre sous pour avoir du 

.■juttf/w*
s
 petites gouttes, mais sans me mésal-

-io e' ^lac eile chez le marchand de vin, je suis resté 

U J'allÉî 8
 Après son repas, elle est revenue me trou-

er iu°
D
 tant ses peines et me parlant beaucoup du pe-
corn»"

 Martin< Je re
p

0US8a
i
 S

es r rf.^r 'pdu père Martin. Je repoussai ses proposi-

, ,10
 b[iai,.

èB
 divers propos, voyant qu'elle ne reussis-

•
 é

'
!
 m'entraîner, elle me quitta. A peine elle avait 

s L pllfi se mit à courir; cela me donna des 
pgt pas ; 

ftfP^nas.elle se mit 
(lit * 

><volé m» bourse 
-i*»" - : Jn.i / . Ain 

ie fouillai, et je m'aperçus aussitôt qu'elle 

^ulr*iït*t
 :

 Q
U1

 contenait combien? 
"'-/g • Oh ! une forte somme, mon président, trois 

francs et un dollar espagnol auquel j ; tenais 

l'accomplissement de cette horrible action et l'enfant put 
être sauvé. 

Elle a été condamnée à quinze années de transporta-
tion. 

Une bande de condamnés qui avaient obtenu remise do 

leurs peines (tickets of leave) a été arrêtée quelques jours 

avant l'ouverture des assises. Convaincus d'avoir commis 

des vols depuis leur libération anticipée, ils ont tous été 

condamnés à quinze années de transportation. 

VARIÉTÉS 

ETUDE 

SUR LES PRINCIPAUX CRIMINALISTES QUI ONT ECRIT EN FRANÇAIS 

OU EN LATIN DEPUIS LE XVf SIÈCLE. 

^valide 

i lie 5 

coup 
m,-, provenant d'une succession. 

W ■ ! Eh bien, quand on a fouillé dans mon panier, 

^anS -nn en a trouvé des dollars? je ne sais pas seule-

""* : Ceci n'est plus de ma compétence, arran-

i s en-
us avec ces messieurs. 

PJJv
 veilt

 répliquer, mais la parole lui manque en 

jdant condamner à uu an de prison. 

M Launois et M. Charrier habitent la même maison ; 

"Tire lies, ils ont toujours vécu en bonne intelligence ; 

•"'Imnis 'dernier l'harmonie a été troublée 
ie uiu '-f „ m , 

DU" M. 

une ex-

Launois vient a été suivie d'un soufflet dont 

' àindre aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel. 

" Voici la déclaration de M. Launois : 
M Charrier est un honnête homme et moi aussi, mais 

pour « 
tendre la plaisanterie, non. 

et J 'en suis victime, comme 

il ne peut 

vous allez 

pas s en 

voir. Le 

,
m

iêr"dimanche d'août, je rentrai chez moi à onze 
:
 l

',
t
sdu soir, venant du spectacle. En montant l'esca-

fet l'entends des paroles sur le carré de M. Charrier. Il 

à son épouse Virginie, 

H N'entre pas 

c est moi 

! n'entre pas 

Et son 

Ce épouse lui répondait 
„iot • « N'entre paa ! » m'arrête sur l'escalier, car je de-

meure l'étage au-dessus de M. Charrier, et, sans le vou-

coute. En écoutant, j'entends M. Charrier répli-

quer à son épouse : «.Comment, ne pas entrer chez moi, à 

onze heures du soir, après un mois d'absence ; qu'est-ce 

que cela signifie ?» Je n'ai pas entendu la réponse de 

M ■ Charrier, mais un moment après j'ai entendu refer-

mer la porte, et je suis entré chez moi. 

.1/. le président : Mais d'où est venue la querelle ? 

M. Launois : C'est du lendemain. Le lendemain, ren-

contrant M. Charrier dans le bas de notre rue, et me per-

: ttattt de le plaisanter, je lui dis : « Ce n'est pas tout de 

voyager pour ses plaisirs, il s'agit de rentrer chez soi. —■ 

Quo voulez vous dire? me dit-il. — Farceur, je lui ré-

ponds, il paraît qu'il y avait des difficultés, hier soir, dans 

votre serrure? — Comment, des difficultés? qu'il me dit, 

en me faisant de gros yeux. — Ne nous fâchons pas, je 

lui réplique; mais il paraît que madame ne vous attendait 

pu sitôt. » A ce mot de sitôt, M. Charrier me traite d'in-

solent pt me donne un soufflet, le premier, j'en jure sur 

l'honneur, que j'aie reçue de ma vie, et j'ai cinquante-cinq 

ans. 

M. Charrier : Et moi, j'en ai cinquante-quatre, et c'est 

le premier que j'aie donné de ma vie ; mais il ne faut pas 

plaisanter sur l'honneur; vous allez voir que M. Charrier, 

qui est un honnête homme, mais trop pressé de plaisan-

ter, était dans la plus complète erreur. Je revenais chez 

moi, il est vrai, après un mois d'absence. En arrivant de-

vant ma maison, je vois une fenêtre de mon appartement 

ouverte et de la lumière. « Bon ! je dis, mon épouse rn'at-

"ad| je ne la réveillerai pas.» Je monte vite, je trouve la 

PWe entrebâillée, je la pousse, mais au même instant 

•non épouse me dit : « N'entre pas, n'entre pas ! — Com-

ment! n'entre pas, après un mois d'absence! Virginie, 

«t-ce ainsi que tu me reçois? — N'entre pas, te dis-je, 

j-vitis tout t'expliquer; » et, en me parlant ainsi, mon 

épouse avait un pied en l'air et regardait par terre quel-

le chose que je ne voyais pas. 

Enfin, ayant pénétré de vive force et apporté la lampe, 
la

 chose s'est expliquée. C'était notre coquine de chatte 

1 U ' avait fait ses ordures à l'entrée de la porte : mon é 

pouse, en venant m'ouvrir, avait marché dedans, et elle 
estait sur un pied en me disant de ne pas entrer. Vous 

_oncevez, messieurs, qu'après un pareil embêtement de 

* chatte au moment de mon arrivée, je n'étais pas dis 

| 0Su a supporter les plaisanteries incohérentes de M. 

Launois 

™er . vous m'aviez conté 
0U9 'es deux, et 

'e monde. 

cl m
 C 'wrr'er :

 C'est la vérité, vous avez été trop léger 

pesé
0

'
 tro
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v
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! 8
' vous aviez pesé vos paroles, j'aurais 

ma main, et nous serions toujours bons voisins 

présence de ces explications amicales, le Tribunal 
- ^«uamne Charrier qu'à 25 d'amende 

Histoire do rire. Si, au lieu de vous fâ 

la chose, nous en aurions n 

nous ne serions pas ici à faire rire tout 
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et condamné à quinze années 

a été, dans la même session, déclarée , Pable (j'
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 enfant âgé de 
i . de Persr,^ 1 d un moment ^iu 3A,„„ un moment où elle croyait n'être 

a précipité cet enfant dans la mer, 

aperçue dans 

13. — Nous voici au plus renommé des criminalistes de 

la Renaissance, surtout au plus fécond. Prosperus FARINA-

CIUS , né à Rome en 1554, mort eu 1613 ou 1618, fut pro-

cureur fiscal sous les papes Clément III, Innocent XI et 

Paul V. Il joignit aux traditions inexorables d'une grande 

et inflexible pratique les fruits d'une étude incessante et 

d'un immense labeur. Ses œuvres ue forment pas moins 

de quatorze volumes in-folio, dont neuf sont consacrés au 

droit criminel (1). — Les sept premiers comprennent les 

traités proprement dits et sont divisés en 18, livres et 197 

questions ou chapitres. Ces chapitres sont en général très 

étendus; il en est qui comprennent jusqu'à 461 et même 
573 numéros. (Quest. 56, 60.) 

Le tome I", de 711 p., renferme cinq titres: de In-

quisitione, de Accusatione, de Delictis et Pœnis, De 

Carceribus et Carceratis, de Indiciis et Torturis. (Ques-
tions 1 à 52.) 

On peut juger de la méthode de l'auteur par la 35' ques-

tion, qui est relative aux preuves nécessaires pour ordon-

ner la torture. Farinacius y tçaite d'abord de la preuve 

proprement dite et la divise en pleine, semi-pleine, véri-

table, présumable, inartificielle, artificielle, très évidente, 

évidente, moins évidente. — Ensuite vient Vindice, qui est 

complet, moins complet, prochain, éloigné, léger, grave, 

très grave, nécessaire, vraisemblable, de droit, de fait. 

Enfin, l'auteur examine la présomption, la fiction, la 

conjecture, le soupçon, Vopinion, Vargument, le signe, 

"adminicule, et, sur chacun de ces dérivés de la preuve, 

il entre dans des distinctions presque aussi nombreuses 

que celles qui concernent la preuve et l'indice. 

Le tome 2° (de 516 p.) contient trois titres :«De oppo-

sitionibus contra personas testium , de opposit. contra 

dicta testium, de opposit. contra examen testium. Qucest. 

53 à 80. » —La faconde de l'auteur ne diminue pas en ce 

volume; sous le titre : «Da oppositionib. contra personas 

testium, » il présente sur l'autorité du témoignage qua-

rante-huit distinctions que lui fournissent les individus 

dans une position particulière à l'égard de l'accusé, tels 

que ses parents, ses amis; ceux qui sont en état de péché 

mortel,etc. La question de savoir si les fonctionnaires dé-

pendant de l'Université peuvent être entendus, pour ou 

contre elle, et quel nombre de témoignages est nécessaire 

pour faire preuve, est examinée sous 93 numéros diffé-
rents. 

Quatre titres forment ie troisième volume (de 516 p.): 

De reo confesso et convicto ; De pœnis temperandis ; De 

■variis ac diversis quœstionibus; De variis ac diversis cri-

minibus. Quse3t. 81 à 111. 

Ces matières importantes, du reste, sont envisagées 

sous toutes les faces imaginables. Ainsi, Farinacius 

(Quœst. 81, n° 278) discute la question de savoir si l'aveu 

de l'accusé, extorqué à l'aide de la promesse de l'impuni-

té, peut faire preuve. Plus loin (Quœst. 86), il pose en 

principe que les preuves en matière criminelle doivent ê-

tre « plus claires que la lumière du soleil. » Ailleurs 

(Quœst. 98, n" 159), on voit que l'abjuration éteignait 

l'action publique. « Lorsqu'un juif, devenu chrétien, dit 

Farinacius, fait spécialement pénitence des crimes qu'il a 

commis avant son baptême, il n'y a pas de doute qu'il ne 

peut plus être poursuivi. » 

Les injures (Quœst. 105) y sont amplement traitées. La 

contravention de notre Code pénal, art. 475, n° 8 (jet 

d'immondices), était alors réprimée de la peine libelli fa-

mosi; il en était de même pour l'individu qui fores alicujus 

cornua affigebat. 

Le pacte célèbre de quota litis occupe la question 106 

et ses 67 numéros. 

Il paraît , d'après la 109" question, que le jeu était la 

passion dominante de cette époque. Farinacius s'occupe 

longuement du jeu, et traite des ecclésiastiques joueurs 

et de leur punition (nos 92 à 105). Les échecs étaient per-

mis aux prêtres, mais ils ne pouvaient y convier les laïques 

et moins encore les femmes, prœsertim juvenes et formo-

sas{n" 100) Il était défendu déjouer dans les églises, 

même à un jeu permis, tel que la paume ou les échecs (n° 

126). L'abus avait donc pu exister, puisquela défenseavait 

été établie ! 

Enfin, Farinacius disserte à loisir(u° 111) sur la bara-

terie, c'est-à- dire le crime du juge qui, corrompu à prix 

d'argent, rend un jugement inique. Sur ce crime, les dé-

tails multipliés du savant fiscal ne conduisent pas à la 

louange de la magistrature papale. Comme en France, au 

m%en âge, les juges (n° 255) pouvaient modérément re-

cevoir les choses qui se mangent et se boivent, et des 

moindres, comme « un petit fromage et deux bouteilles 

de vin, "même deux faisans ou deux chapons. » — Vien-

nent ensuite la preuve de la baratterie (n° 261), les juges 

improbes et avares (n° 291), négligents (n° 396), incapa-

bles (n° 436), etc., etc. 

Le quatrième volume (de 551 p.) contient quatre litres : 

Crimen lœsœ majestatis, Homicidium, De mandatori-

bus, Carnis delicta. Quœst. 112 à 149. 

Voici la première ligne du tiès ample traité De delictis 

carnis : Delicta carnis omnes tangunt (et mihi crede) 

etiam juris peritos, et eos quidem excellentes... (Farina-

cius paraît, en effet, avoir eu les plus mauvaises mœurs. 

Taisand, p. 186.) 

Les lectures de ce criminaliste ont dû être immenses, à 

en juger par le nombre de ses citations. A propos de la 

maxime (Quœnt. 147, n°10) : «Stuprum committitur non 

solum in virginem, sed in viduam, » Farinacius cite six 

lois du Digeste ou du Code, et 27 ou 28 auteurs différents, 
par livres, chapitres, paragraphes. 

Le tome 5 (p. 229), ne renferme qu'un seul litre, dont la 

matière a toujours prêté à la controverse : Falsitas et si-

mulatio. Quest. 150 » 154. Le notariat du pape devait 

alors valoir sa magistrature ; notre auteur consacre cent 

vingt-huit colonnes in-folio aux faux et aux fautes gra-

ves des notaires. Quœ3t. 157 (page 98), il explique et 

commente avec sa complaisance accoutumée la règle d'a-

près laquelle un notaire qui omettait dans ses actes les 

formes prescrites par la loi, commettait un faux et deve-

nait passible des peines du faux. Farinacius reconnaît, 

toutefois, que des auteurs moins sévères voulaient réduire» 

l'application de cette règle aux testaments et à quelques 
autres actes de cette importance. 

Le sixième volume ou partie (do 128 pages) est oc-

cupé tout entier par le vol : furtum; Qu. 165 à 177. 

Il y a (Qu. 166) treize dénominations différentes applica-

bles aux voleurs les plus communs, parmi lesquels on re-

trouve ceux de notre temps, avec quelques autres dont 

les procédés ne se sont pas perpétués jusqu'à nous ; par 

exemple ceux que Farinacius nomme les circulatores , es-

pèce de bateleurs qui montraient des serpents aux ba-

dauds assemblés, dont l'effroi permettait aux complices 

du circulator d'exploiter plus facilement les curieux. Le 

vol, furtum, comprenait toutes sortes de fraudes sur la 

propriété mobilière, dont on a fait depuis des délits dis-

tincts : la piraterie, l'abus de confiance, l'escroquerie, le 

péculat, la fraude sur le sel, ete. 
Le septième tome (de 686 pages) et l'un des plus volu-

mineux de Farinacius, est consacré tout entier à l'hérésie. 

Quœst. 178 à 197. Treize cent soixante- douze colonnes 

in-folio sont occupées par l'hérésie et ses dérivés : Hœ-

resis, Apostasia, Schisma, Relapsis, Impœnitentia et par 

leur poursuite et jugement. L'immensité de ce travail 

montre l'importance que l'on attachait à ces barbares 

procès en Italie et en Espagne ; quelques détails ne vien-

nent que trop le confirmer. Fariuacius emploie une ques-

tion entière (la 197") à démontrer l'atrocité du crime d^hé-

résie. « Ce crime, dit-il, est plus grave que celui de lèse-

« majesté (ib. n° 6)} un jugement d"absolution à son 

« égard n'acquiert jamais l'autorité de la chose jugée (ib. 

« n° 28) ; les Crimes d'hérésie et d'apostasie ne se pres-

« crivent par aucun laps de temps (ib. n° 31) ! » — Les 

juges du crime d'hérésie étaient le pape, l'évêque, l'inqui-

siteur (an. 186, §§ 1 et 2). L'évêque et l'inquisiteur pou-

vaient instruire simultanément (ib. § 3) ; ils avaient réci-

proquement le droit de se requérir d'informer (n° 102). 

Enfin, l'auteur a étendu u\ théorie jusqu'aux cas où soit 

l'évêque, soit l'inquisiteur, était lui-même inculpé d'héré-

sie.' C'était le pape qui était leur juge ; sans délégation 

spéciale, l'inquisiteur ne pouvait procéder contre l'évê-

que, à moins que l'hérésie du prélat ne fût notoire ; dans 

ce cas, et si l'évêque était soupçonné de vouloir s'enfuir, 

l'inquisiteur pouvait l'emprisonner et l'envoyer au pape ; 

enfin, contre l'inquisiteur hérésiarque, l'évêque pouvait 

informer provisoirement el le dénoncer au pape (n° s 113, 

117,118, 119, 131). 
Le huitième volume, chiffré Pars septima (1618, in-

folio), renferme des additions aux trois premiers volumes, 

sous le titre de Consilia et decisiones. — Les conseils, au 

nombre de 104, occupent les 502 premières pages du 

volume. Ce sont des consultations sur des difficultés de 

droit criminel. Farinacius y commence toujours ainsi : 

Xdsit Deus. A la fin, après avoir donné sa solution, il ter-

mine par Laus Deo, et il signe Pros. Farinacius. Une se-

conde partie (Anvers, 1616, in-folio de 296 pag.) con-

tient les conseils ou consultations, n0! 105 à 193. Cette 

partie est dédiée à Paul V et au cardinal Burghesius. Il s'y 

trouve, comme dans la première, les difficultés les plus 

singulières. Je n'oserais rapporter même le sommaire du 

conseil 141% n° 5, sur les éléments de l'adultère flagrant. 

Il y a encore de Facinarius des Fragmenta criminalia 

(Douai, 1617, in-folio de 184 pages). Ces fragments sont 

disposés par ordre alphabétique depuis le mot Abolitio 

jusqu'à celui da Furiosus, dans 6 séries de numéros, A,B, 

C, D, E, F. Les singularités s'y rencontrent comme dans 

tous les livres du même temps. Lettre C , on trouve : 

H Qua pœna puniatur, Clericus usurarius, n° 113 ; — Cle-

« ricus exercens tabernam, aut macellum, u° 127; — 

« Clericus ebrius, n* 244. » (V. plus haut, Diaz, n" 4.) 

Enfin, il ya deux parties qui équivalent à un neuvième 

volume: Decisiones Rotœ, critninum materiam in prece-

dentibus consiliis pertractatam, etc. — 1" partie (Douai, 

in-folio, p. 503 à 626 du tome VU). — Decisiones, n° 1 à 

140. — 2 e partie (Douai, in-folio de 271 p,). — Decisiones, 

141-372. 
Les ouvrages de Farinacius, dit M. Nypels (loc. cit, 

n° 89), ont exercé, dans toute l'Europe, sur la jurispru-

dence criminelle, une influence déplorable. Carpzow, en 

Allemagne, Jousse et Muyart, invoquent continuellement 

son opinion pour étayer la leur. » Renazzi (Elementa juris 

criminalis, prœf.) cité par M. Nypels, prétend que Fa-

rinacius « a corrompu la science du droit criminel, 

et a rendu la jurisprudence tellement hésitante, qu'après 

avoir lu ses ouvrages, on ne se trouve pas plus instruit 

qu'auparavant. » Quoi qu'il en soit, on ne cite plus au-

jourd'hui Farinacius que par exception, et son opinion 

n'est guère invoquée que parles érudits. 

(ecuieus), laquelle était un intolérable supplice ; 

Les feuilles, sont les juges ; 

Enfin, les fruits, les sentences ou jugements. 

17. — Anthoine MATHOEUS , qui était professeur à 

l'Académie d'Utrecht, a commenté les livres 47 et 48 du 

Digeste, sous le titre de : de Criminibus (4). L'ouvrage 

comprend, en effet, uné grande partie des titres de ces 

deux livres des Pandectes, et dans le même ordre à peu 

près. Je n'y ai pas aperçu les espèces étranges dont four-

millent les criminalistes du temps. Au titre de Quœstioni-

bus (p. 724, 4° édit.), il pose cette question : « An tor-

menta legitimus veritatis indagandœ modus ? » et l'on 

voit qu'il hésite à se prononcer ; de plus il décide 

(p. 728) que le juge qui fait appliquer la question contre 

les lois mérite une peine très sévère, celle de la loi Cor-

nelia, de Sicariis, lorsque le patient est mort entre les 

mains du bourreau [carnifex)-, celle de l'exil dans une île, 

si la mort ne s'en est pas suivie. 

18.—Sebastianus GUAZZINUS , avocat des affaires crimi-

nelles à la Cour de Rome, a laissé un Tractatus ad defen-

sam inquisitorum caceraiorum, etc., super quoeumque 

crimine (5). Cet ouvrage, divisé eu 39 défenses ou ques-

tions, qui comprennent plusieurs chapitres, est classé avec 

assez de méthode ; la procédure se suit graduellement de-

puis l'exameu de la juridiction et du fait punissable jus-

qu'à l'exécution de la sentence. La défense 30e , Circà 

lorturam pro habenda veritate, n'occupe pas moins de 57 

pages et de 44 chapitres. Guazzinus est aussi érudit que 

ses contemporains; comme eux il évite le plus qu'il peut 

de se prononcer ; ainsi il se demande très sérieusement 

« si un prisonnier condamné à mort peut s'évader de la 

prison sans commettre un péché mortel » (t. 1, p. 221, 

n° 87), et il cite des auteurs qui sont divisés sur la ques-

tion. Les mœurs de certains juges du temps peuvent s'ap-

précier d'après ce qu'il dit en parlant de la torture (t. 2, 

p. 98, n* 2) ; voici textuellement ses préceptes, avec des 

exemples à l'appui : « Les juges doivent absolument 

« s'abstenir de donner la question aux accusés de leurs 

« propres mains ; cet office, qui ne sied point au juge et 

« qui compromet sa dignité, est celui des bourreaux et 

« de leurs aides, Paris, dans son traité de Puteo, rapporte 

« avoir vu un certain Podestat qui saisissait l'accusé par 

« les cheveux ou par les oreilles, et qui, lui frappant vio-

« lemrnent la tête contre le mur, lui disait : Awwe, avoue 

« donc, et dis la véritél Et chez nous, de notre temps, 

« dans cette Cour, il y avait uu certain Officiai assez ignare 

« et malavisé qui, de ses propres mains, frappait les pau-

« vres prisonniers ! » 

14. — Le licencié TORREBLABJCA , de Cordoue, a laissé un 

livre intitulé : Epitomes delictorum in quibus aperta vel 

occulta invocatio dœmohis intervenit (1). L'ouvrage se 

divise en 4 livres ; I, II, De magia divinatrice et opéra-

trice; III, IV, De criminis punitione in foro exteriori et 

interiori, suivi de Defensa en favor de los libros catho-

licos de la Magia (36 feuillets) ; la procédure, la compé-

tence des juges (le Pape, les inquisiteurs, etc.) sont le 

sujet du 3° livre. Ce livre a de l'analogie par le sujet avec 

le Malleus maleficarum (v. n° 2), mais la doctrine en est 

bien plus avancée ; on est agréablement surpris de voir le 

licencié espagnol (liv. 3, chap. 19) s'élever contre l'usage 

de la Question : Res fragilis et periculosa, quœ veritatem 

fallat, dit-il, d'après Ulpien (ff., 1, § 23, de Quœstion.) 

15. — COWARUVIAS , qui était évêque de Ségovie et pré-

sident du Grand-Conseil d'Espagne sous Philippe II, a 

traité de quelques matières criminelles en même temps 

que des matières civiles (2). Sas principaux chapitres (t. 2 

de l'édition de Lyon) sont : De Furti et Rapinœ restitu-

tione; de Venatione; de Bigamia;'de Conatibus; de Ho-

micidio casuali (per ursum, "leonem in domo carceratum, 

etc.); de Delinquentibus ignoranter ; de Homicidio ad de-

fehsionein commisso ; de Faisa Moneta.—Cowaruvias est 

érudit et cite fréquemment le droit romain, mais sans pro-

fusion. 

16. — Ludovicus GILIIAUSEN a laissé un livre mi-partie 

latin et allemand, dont la division, au moins, est des plus 

singulières, et qui a pour titre : Aroor judiciaria crimi-

fialis (3). L'auteur a voulu assimiler les diverses phases 

de la procédure criminelle aux différentes parties d'un 

arbre, et il a suivi jusqu'au bout cette bizarre métapho-

re. Les huit chapitres de son livre ont pour titre : Le 

fond ou le sol, les racines, le tronc ou la souche, les 

branches, les rameaux, los fleurs, les feuilles et les 

fruits. 
Le sol, c'est le merum imperium, le jusgladii, le droit 

souverain de punir ; 

Les racines, ce sont les principaux délits, tant publics 

que privés ; 

Le tronc, c'est le mode de procéder soit par accusation, 

soit par inquisition ; 

Les branches, ce sont les réponses des accusés, les dé-

clarations des témoins ; 

Les rameaux, la contumace, les délais, les exceptions ; 

Les fleurs sont au nombre de sept et comprennent les 

preuves, l'aveu, etc.; h septième fleur, c'est la question 

ou torture ; et parmi les genres connus de cette fleur, Gi-

lhausen énonce (p. 407, n° 16), la question du chevalet 

19. — LaurentiusMATH^UET SAM , qui avait été procureur 

fiscal du roid'Espagne,d'abord à l'audience de Valence,puis 

aù Conseil royal supérieur d'Aragon, est auteur d'un li-

vre intitulé : Tractatus de re criminali sive controversia-

rum usu frequentium (6), etc. C'est un recueil de ques-

tions ou affaires jugées par la Cour supérieure criminelle 

d'Espagne et le Conseil supérieur d'Aragon, au nombrs 

de 69 (nos v à LXXVIII). Chaque controverse ou procès 

commence par un- exposé du fait, puis l'auteur examine 

les difficultés que l'affaire présente principalement en ce 

qui concerne l'application de la peine, et le luxe accoutu-

mé des citations du temps ne lui fait pas défaut : lois ro-

maines, lois espagnoles, auteurs anciens et contempo-

rains, profanes et sacrés. Il y a de ces controversés qui 

sont bien étranges, et que Mattbœu et Sanz rapporte 

avec le plus grand sérieux. Telle est celle qui se trouve 

sous le n° XLVIII et qui est intitulée : De duobus herma-

phrodites matrimonii junctis, simulque in utero gestan-

tibus, etc. L'auteur n'emploie pas moins de 86 numéros 

à examiner, en fait et en droit, s'il y avait crime dans 

cette double fécondité et quelle peine était à appliquer, le 

cas y échéant. A cette occasion , il recherche tout ce que 

les auteurs sacrés et profanes ont écrit, sur les herma-

phrodites, et il rapporte ou cite plus de trois cent cin-

quante passages de peut-être cent auteurs différents, en 

tête desquels figurent Arisfote et saint Augustin, le saint 

étant bien entendu au-dessus du philosophe. « Sanctus 

kugustinus, dit-il, doctrinâ et ingenio felicior Aristo-

telel » — Après cette belle dissertation, Mathœu donne 

son opinion; il croit fermement que les hermaphrodites en 

question n'ont commis aucun délit, et que relativement au 

for intérieur, sous l'autorité de l'Eglise, notre sainte 

mère, ils ne sont pas coupables non plus. 11 termine enfin 

eû disant : « Sed de his satis, ne in re obscœnâ plus de-
bilo laboremus. » 

CH. BERRIAT -SAINT-PRIX, 

Substitut du procureur- général. 

(La suite à un prochain numéro ) 

(4) Utrecht, 1644, in- 1° de 994 pag.; Vesaliœ, 1679, in-4" 
de 902 pag., editio quarta. 

(5) Lyon, 1672, 2 vol. in-f» de 345 et 292 p. — Bibliothèque 
impénale, F. 5S9, f°. 

(6) Cum earum decisionibus, lam in aulâ supremâ Hispa-

nw crimmum, quam in summo senalu Novi orbis. 1676 f°-
Lyon, 1738, f° de 374 p. ' ' 

H««y , heureusement elle fut 
(1) Taisand, p. 186, dit vingt-deux. 

(1) Hispali, 1G18, gr. in-4° de 166 et 92 feuillets, dédié au 
roi Philippe III et au pape Paul V. 

(2) Opéra omnia, Antwerp, 1620,2 vol. f° ; Lugduni, 1661, 
2 vol. f°; Geuevui, 1762, 5 vol. f". 

(3) Cologne 1642, in-folio du 41 7 pages. 

La Compagnie des chemins de fer de l'Ouest a l'hon-

neur de prévenir le public que l'échange facultatif des an-

ciennes obligations de Rouen, du Havre, de l'Ouest, de 

Saint-Germain, de Versaillés (rive droite), des obligations 

attribuées aux actionnaires de Saint-Xiermain, enfin des 

actions de Dieppe et de Versailles (rive gauche) contre 

des obligations nouvelles des. compagnies fusionnées au 

capital de 500 fr., portant 15 fr. d'intérêt, émises au prix 

de 280 fr., cessera de s'opérer à ces conditions à dater da 
20 octobre courant. 

Passé cette époque et jusqu'à nouvel avis, les obliga-

tions nouvelles ne seront délivrées qu'au prix de 290 fr. 

Hourse de Paris du 3 Octobre 1855. 

3 O/O 

4 ■/% 

l Au comptant, D" c. 
( Fin courant, — 

Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

6Ï 10.— Baisse 
63 30.- Baisse 

90 75.- Baisse 
90 80.— Baisse 

20 c. 
30 c. 

» 05 c. 
» 05 c. 

AU COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 juin.... 

Dito, l et Emp. 1853. 
Dito, 2e Emp. 1835. 
4 0)0 j. 22 sept.... 
4 1 I2 1825 

4 1|2 1852 ! 90 75 
Dito, 1" Emp. 1835. 
Dito, 2e Emp. 1835 

Act. de la Banque. 
Crédit foncier. ... 

Crédit mobilier . . . 
Comptoir national. 

65 10 

65 40 
66 40 

91 75 
3280 — 

531 25 
1280 — 

595 — 
FONDS ÉTRANGERS. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
do 25 millions... 1015 — 
— 50 militons 1075 — 
— 60 millions 390 — 

Honte de la Ville 
Obligat. de la Seine.. 
Caisse hypothécaire. 
Palais do l'Industrie. 80 — 
Quatre canaux ..... — — 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue 
> Naples (G. Rotsch.). . 110 — | Mines de la Loire... 
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Piémont, 1850 85 

— Obi. 1853 -

Rome, 5 0(0. ....... 83 
Turquie, Emp. 1854. — 

Tissus de lin Maberl. 
Lin Cohin 

Omnibus (n. act.) . . 

Docks Napoléon 
900 — 

197 2ÏJ 

A TERME. 

3 0|0 
3 0(0 (Emprunt).. . 

4 1|2 0|0 

4 lp2 0|0 (Emorunt). 

1" 

Cours . 
Plus 

haut. 
Plus 

bas. 
D" 

Cours . 

65 50 65 60 C3 10 65 30 

90 Sû 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 865 

Paris à Orléans. .. . 1135 

Paris à Rouen — 

Rouen au Havre. . . . 690 

Nord 8-S0 

Est 910 

Paris à Lyon 1120 

Lyun à la' Médilerr. . lilo 

Lyon à Genève 670 

Ouest 797 

Midi 690 

-I 
-J 

50 

Grand-Central 603 — 

Montluçon à Moulins. 585 — 

Bordeaux à la Teste. 670 — 

St-RambertàGrenob. 480 — 

Ardennes 525 — 

Graissessacà Béziers. 445 — 

Paris à Sceaux — — 

Versailles (r. g.). . . . 

Autrichiens 757 50 

Sarde, Victor-Emm. 492 50 

Central-Suisse 

OPÉRA. — La représentation extraordinaire du jeudi se 

composera cotte fois : 1° Du ballet en deux actes la Fonti, par 

M™" Rosati et les principaux artistes de la danse; 2° d'un 

grand concert donné par les soixante-dix membres de l'Union 

chorale de Cologne, sous la direction de M. F. Weber. L 'or-
chestre exécutera l'ouverture du Freyschutz. 

— THÉÂTRE IMPÊIAL ITALIEN. — Jeudi, 2' représentation 

du nouveau Moïse, opéra en 4 actes, musique de Rossini, 

chanté par M
m

" Fioretitini el Pozzi, MM. Carrion, Angclini et 
Evcrardi. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui, la Sirène, opéra-

comique en 3 actes de M. Auber, interprété par MM. Dulau 

rens et Grignon et M
mo

 Pauetra, et une Nuit à Séville. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Paris, succès dont les pluies 
vont continuer la floraison merveilleuse, 

<— GAÎTÉ. — Ce soir, la charmante féerie des Sept Châ-

teaux du Diable, la pièce de circonstance pendant lu saison 
des vacances. 

— EXHIBITION . (Maison Robert Iloudin, boulevard des Ita-

liens.) — Le plan en relief du siège de Sébastopol et de Cron-

stadt sont toujours visibles de dix heures du matin à dix 

heures du soir. Les travaux du siège sont modifiés, jour par 

jour, d'après les nouvelles officielles insérées au Moniteur. 

SPECTACLES DU 4 OCTOBRE. 

OPÉKA. —; La Fonti, grand conc. rt. 

FRANÇAIS. — La Joie l'ait peur, M"" de la Seiglière. 

OPKRA-COJSIQI E. — Le Pré aux Clercs, l'Eau merveilleuse. 

ODÉON. — Maître Favilia, l'Acte de naissance. 

THÉÂTRE-ITALIEN. —- Mosè. . ' 
THRATRK-LYRIQUE. — La Sirène. 

V AUDEVILLE . - La Fille de l'Avare, la Corde sensible. 

VARIÉTÉS. — Le Théâtre des zouaves, les Erreurs du bel âge. 
GYMNASE. — Le Demi-Monde. 

PALAIS-ROYAL — Le Gendre de M. Pommier, M
me

 Lariflu. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Paris. 

AMBIGU. — La Tour de Londres. 

GAITS . - Les Sept Châteaux du Diable. 

THÉITRS IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Les Grands Siècles. 

COMTE. — La Belle aux Cheveux d'or. Fantasmagorie. 

FOLIBS. — Le Palais de l'Industrie, Aide-loi, la Grotte. 

DÉLASSEMESS. — Les Trois papas, le Rêve du diable, Paquette. 

LUXEMBOURG. — Le Sire do Frapc-Boisy,: Cinq Cartes. 

FOLIES NOUVELLES. — Joujou, Jolis Chasseurs, les Vendanges 

BOUFFES PARISIENS (Ch.-Elyséos). _ iw 
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AWÏS IMPORTAIT. ' 

Eos laser lions légale* doivent dire 

adressée» directement au bureau du 

)ouraal, ainsi vue celle* de SAM. le* 

Ofïicier» ministériels, celle» des Ad 

uituiMtratlou» uubilqaefc et aotreu 

concuraaut les appel» de fonds, ie» 

ronvucatienu et avis divers aux. ac-

tlonnalres, le» avvîs aux créanciers, 

les ventes mobilières et immobiliè-

res, les* ventes de fonds de commer-

ce, adj indications, oppositions, e*-

p ^opri itioitH, placements d'bypotbè-

a«e& et Jugements. 

%>& prix, de la ligne a insérer de eue 

& trois» eat de I fr. 5© c. 

ttuatre tait, et plus. . . . ï '>. 5 

Ventes immobilières. 

ffl AMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

mmmm PRÈS ROUIE 
Etucedo 81

e
 CI». 1.13 VAUX, avoué à Paris, rue 

des Saints-Pères, 7 

Adjudication en l'étude et par le ministère de 

M" Gambet, notaire, successeur de M" Àllart, i 
Rouen (Seine-Inférieure), rue de la Ganterie, 48 

le mardi 16 octobre 1855, heure de midi, en trois 

lots qui ne pourront être réunis, de 

1° Une MAISON de maître et dépendances; 

2° Un TERRAIN en jardin et verger; 

3° Une S* it A llîllv ; 
«.Sis au Petit-Guéviliy, près Rouen (Seine-Infé-

rieure. 

Mises à prix 

le premier lot : 

Second lot : 

Troisième lot : 

S'adresser pour les renseignements 

1° A 11" «JASIBET, notaire à Rouen, rue de la 
Ganterie, 48 ; 

2» A 11
e
 Ch. 1.65V AUX, avoué à Paris, rue 

des Saints-Pères, 7. (5080) 

Pour 3,000 fr. 

1,500 fr. 

7,000 fr. 

MAISON A MONTGERON. 
Etude de M HBBBET, avoué à Paris, rue Ste-

Anne, 46. 

Vente sur licitatiou, au plus offrant et dernier 

enchérisseur, en la mairie de Muntgeron, canton 

de Brunoy (Seine et-Oise), par le ministère de 

M' Bisson, notaire à Brunoy, en un seul lot, 

D'une MAISOSI sise à Moulgeron, place de 

Eglise, canton de Brunoy. 

L'adjudication aura lieu le dimanche 14 octobre 

1855, à midi, défaut à une heure. Mise à Prix : 

4,000 fr. 

S'adresser: 1° à 81
e
 JHEISJBE'a', avoué pour-

suivant, rue Saint-Anne, 46, à Paris; 2° a M' 

BSSSON, notaire à Brunoy, dépositaire de l'en-

chère; et sur les lieux. (5073) 

rue Saint-Lozire, 124, au tirage de 08 ob igations 

i cet emprunt, dont le remboursement aura lieu 

raison de 1,250 fr., à dater du 1" janvier 18'i6. 

(14493) 

Ventes mobilières. 

CREANCES DIVERSES. 
Adjudication, en vertu d'ordonnance de référé, 

en l'étude et par le ministère de M" Amédée Beau, 

notaire â Paris, rue Saint Fiacre, 20, le mercredi 

10 octobre 1855, heure de midi, en deux lots, 

De SUIVEUSES CBÉAWBS s'élêvant, pont 

le premier lot, à 3,209 fr. t'O c, dépendant de la 

"aillite d'un sieur Corbin ; 

Mise à prix : 50 fr. 

Et pour le deuxième lot, à 017 fr. 60 c 

dant de la faillite d'un sieur Berlhoin, 

Mise à prix : 50 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" Amédée BEAU, notaire, rue Saint-
Fiacre, 20 ; 

2° Et à M" Heuitey, syndic, rue La fil', te, 51. 

(5074) 

dépen-

C DES CHEMINS DE FER DE 
L'OUEST. 

EMPRUNT DE 1843.— VERSAILLES RIVE DROITE 

MM. les porteurs d'obligations de l'emprunt 

contracté en 1843 par l'ancienne compagnie de 

Versailles, rive droite, sont prévenus qu'il sera 

procédé en séance publique, le jeudi 18 octobre 

courant, à deux heures de l'après-midi, au siège 

de la compagnie des Chemins de fer de l'Ouest 

ÉPICERIE 

SERVICES MARITIMES 

DES HESSAliEKlES IMPÉRIAEES. 

'S-POSTE FRANÇAIS, 
Transport des Voyageurs et des Marchandises. 

ITALIE. Deux départs par semaine : 

L'un pour Gènes, Livourne, Civita -Vecchia, Na 

pies. Messine et Malle, tous les lundis, à onze heu 
res du matin ; 

L'antre pour Nap'es, touchant seulement à Ci-

ita Vecchia, tous les vendredis, à six heures du 

matin. — Trajet en quarante huit heures. 

CiBÈCE et TURQUIE. — Deux départs par 

semaine pour Constantinople : 

L'un tons les lundis, à six heures du soir, par 

Messine et le Pirce (Athènes), (par embranche-

ment et alternativement Salonique et Nauplie) 

correspondance à Constantinople pour Kamiesh. 

L'autre tous les jeudis, à dix heures du matin, 

par Malte, Syra, Smyrne, Motel in, Dardanelles et 

Gallipoli ; double correspondance à Constantinople 

pour Kamiesch et pour Varna. 

EGYPTE (Malte, Alexandrie). — Départs tou-

tes les deux semaines, le jeudi à neuf heures du 

matin, à dater du 5 juillet courant. 

SYRIE. — Gallipoli, Dardanelles, Méleliur, 

Smyrno, Rhodes, Messine, Aléxaudrelte, Lataquié, 

Tripoli, Beyrouth, JalTa.— Départs toutes les deux 

semaines, le jeudi (voie de Smyrne et vo
:
e d 'A 

lexandrie), à dater du 5 juillet courant. 

La compagnie se charge du transport des mar-

chandises à destination des ports de la mer Adria-

tique, dos îles Ioniennes, de la mer Noire et du 
Danube. 

AUiiEB. Départs les 5, 10, 15 

20, 25 et 30 de chaque mois, à 
midi. 

OUA.V Dépans les 3, 13 et 23 

de chaque mois, à midi. 

STORA, BONE et TU* US. 

Départs les 8, 18 et 28 de cha-

que mois, à midi. 

Pour fret, passage et renseignements, s'adresser 
au bureau de l'inscription : 

A Paris, rue Notre-Dame-des-Vietoires, 28; 
A Marseille, place Royale, 1; 

A Lyon, place des Terreaux. ( )• 

à céder, nu centre de Paris; bail 

I2ans; loyer 3,000 fr.; beaux bé-

néfices; prix 27,000 fr. Le vendeur cèle après 

quatorze ans d'exploitation. — M. B. BE EA-

VIEEEGAUD1N, faubourg Montmartre, 17. 

(14196) 

L'HOME et la femme désirent trouver une 

place de régisseur ou de garde par-

ticulier dans uu cliâ eau. Us ont d'excellents cer-

tificats. — S'adresser à M. Thion père, pension-

né, i.° 56, à Sèvres, près Paris. (Bous renseigne-

ments.) (14494) 

M ||rnu VT 41, Chaussée-d'Antin, aul
er

,ven-

illJfUI.lI te et échange de cachemires de 

France et de l'Inde. Atelier pour les réparations. 

(144i0)« 

EAU LUSTRALE K.t'SSS. 
pécher de tomber, en prévenir et ieia -1 "<» 
chiment; son action vivifiante

 et
 .'«Ifc, 

conserve au cuir chevelu sou éiasli "V
e

'
i,r

*
lr

<, 

prévient et calme les démangeaisons dlr ^"^ 

lève les pellicules grasses ou farii,
eu

IL \ele . « 
x flacons, 15 fr. _ | p \" 

pel 

flacon, 3 fr.; les si 

pharmacien, rue Neuve-d 
' etits-Ch 

Ur» 

(!**!» * 

quina, pyrcihre et gayac, conserve |
a
 Hanrt 

la sauté des dents, prévient et guérit I
 ! 

gies dentaires, calme immédiaiemciit'leà L__* 
uu rages de d. nia. Dépôt daas chaque trlle i"

1
*"' 

flacon, 1 fr. 25; les 0 flacons pria à Paris 

— Chez J. -P. Laroze, pliarmacieu 

Pelits Champs, 26, à Paris. rue iNeme-j. 

( I 

1852 - MEDAILLES - 183* 

D'OR ET D'ARGEJVT. 
1839 ^SsS^. 1844 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

PoBr la Fabrication da Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-

mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 

consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

Chocolat-Menier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Étranger/ 

lia publication légale des Actes fie Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, EE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAI . D'AFFICHES. 

Vente de fonds. 

Par conventions verbales, du on-
ze septembre mil huit cent cin-
(luanle-cinq, M. MARIE a vendu 
sua lavoir public, situé à, fans rue 
du Temple, 104, à M. et M»' GEOR-
GE, demeurant rue du Temple, 54. 

GEORGE. (14494) 

Par conventions verbales , du 
premier octobre courant, M. V AL-
l.AUlî a cédé ton lavoir public, si-
tué rue des l'illes-Dieu, 20, a M. et 
M

nu
> Clément, demeurant a Poisay, 

place Saint- Louis, t. . 
C LÉMENT, (HSOO) 

de Valois, 2; 
Il appert: 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée entre les susnommés 
pour l'exploitation d'un fonds de 
restaurant table d'hôte; que la da-
rée de la soeiétc a été fixée à quinze 
années, à partir du premier oclo-
bre mil huit cent cinquante-cinq ; 
que lo siège social est établi rue de 
Valois, 2, â Paris; que la raison so-
ciale est: Veuve MAS3ERONI et 
GUISSANI; et que chacun des as-
sociés aura la signature sociale, 
mais n'en pourra faire usage que 
pour les affaires de la société. 

DUHAMEAU. (2152) 

«ente» mobilier*». 

VENTEE PAR ACTOKITÊDEJBSTICS 

Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le i octobre, 
i Consistant en tables, commode, 
chaises, fauteuils, etc. (2262) 

Consistant en tables, bureaux, 
piano, console, etc. (2265) 

Le 5 octobre. 
Consistant en consoles, pendules 

de différents genres, etc. (2263) 

Consistant en tables, commodes 
chaises, portraits, etc. (2264, 

Consistant en balances, machine 
à broyer, comptoirs, etc. (2266) 

-Consistant en comptoirs en chê-
ne, un casier, lampe, etc. (2267) 

■ Consistant en comptoirs, boise-

rie, bureau, bec de gaz, etc. (2268) 

Consistant en bureau, ceindre 
eu acajou, 3 divans, etc. (2269) 

Consistant en labiés, chaises, ar-
moire, canapé, glaces, etc. (2270) 

Consistant en bureaux, glaces, 
tables, chaises, etc. (2271) 

A Paris, rue du Faubourg-Mont-
martre, 25. 

Le 5 octobre. . 
Consistant en bureau, chaises, 

table, cartonnier, etc. t-"") 

En une maison sise à Paris, rue du 
Faubourg-Monl martre, 7. 

Le 5 octobre. 
Consistant en table à jeu, com-

mode, fauteuils, etc. (227j; 

En une maison rue de la Ville-
l'Evêque, 51. 

Le 5 octobre. 
Consistant en bureau, bib'.io.lie 

que, armoire a glace, elc. (2274) 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. DUHAMEAU, rue 
Saiutc-Anne ,63. 

D'un acte sous signatures pri-
vées fait double à Paris le vingt 
neuf septembre mil huit cent cm 
quante-einq, enregistre, 

^Madame Elisabeth CHIZZOLI, 

veuve de M. &AS8ERQNI,gênant 
table d'hôte, demeurant a Pans, 

rue de Valois, 2; ,,.,.„„.».. ,,
nr 2» Et M.Salvator GUlbSANI, hor 

loger, demeurant aussi à Pans, lue 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date du trente septembre 
dernier, enregistré le deux octobre 
courant mois, par le receveur, qui 
a perçu les droits, il appert que : ' 

M. Remy-Etienue GRAVIER, fa-
bricant de chapeaux, demeurant à 
Paris, rue du Chaume, 5,, 

M.Joseph-Victor LAELECHE, ren 
lier , demeurant à Paris , place 
Royale, 23, 

Et M. Antoine-Louis TROMPETTE, 
voyageur de commerce, demeurant 
a Paris, rue du Chaume, 8, 

Ont formé entre eux, pour six 
années, une société en nom collec-
tif, sous la raison sociale Remy 
GRAVIER et C«, pour l'exploitation 
d'une fabrique de chapeaux ettour-
nitures de chapellerie, sise à Paris, 
rue du Chaume, 5, où le siège de la 
société a été lixé. 

M. Remy Gravier a seul la signa-
ture sociale, mais il peut la délé-

uer a ses coassociés. 
Pour extrait : 

Ch. BUBOIS, 
(2153) 78, rue du Temple 

D'un procès-verbal en date àPa 
ris du vingt-et-un seplembre mil 
huit cent cinquante-cinq et conte-
nant délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la so-
ciété des Mines des Chalanches et 
du Grand-Clos ; 

H appert : 
Que l'assemblée a rédigé et arrêté 

de nouveau et aveo les modilica-
tions apportées par deux aulres 
délibérations des treize décembre 
mil huit cent cinquante-trois et 
premier juillet suivant, les slatuls 
de ladite société, desquels nouveaux 
staïuts est ici extrait ce qui suit : 

La société créée par acte devant 
M" Guyon et son collègue, notaires 
à Paria, du cinq février mil huit 
cent cinquante-trois, laquelle se 
continue entre M. Germain-Adrien 
.Niodct, d'une pari, et les pusfOb-
seurs des actions créées par celte 
société, d'autre part, a caractère de 
société en commandite par actions. 

L'objet de la société est exclusi-
vement l'exploitation des Minesdes 
Chalanches, commune d'Allemont, 
et du Grand-Clos, commune de La 
Grave, ou autres lieux dans toute 
l'étendue du périmètre des conces-
sions et le traitement des minerais 
dans les usines. 

Les minerais des Chalanches con-
tiennent, entre autres métaux, l'ar-
gent, le nickel et le cobalt. 

Ceux du Grund-Clos sont des mi-
nerais de plomb argentifère. 

L'extraction de ces minerais, leur 
traitement et la vente des produits 
sont Jea seules opérations de la so-
ciété. 

' M. Germain-Adrien Niodet, de-

meurant à Allemonl (Isère) , est' 
seul gérant de la société. 

Ladite sociélé opérera sous la dé-
nomination de Société des Mines 
des Chalanches et du Grand-Clos. 

La raison sociale et la signature 
seront A. NIODET et C". 

La durée de la sociélé sera de 
quatre-vingt-dix-neuf ans a partir 
du cinq février mil huit cent cin-
quante-trois. 

Son siège est à Paris. 
La société est fondée au capital 

de un million cinq cent mille 
francs, représenté par six mille ac-
tions de deux cent cinquante francs 
l'une. 

La sociélé possède les apports 
qui y ont élé faiis, suivant et ainsi 
quel'explique l'acie de société reçu 
par Mc Guyon ie cinq février mil 
huit cent cinquante-trois, déjà pu-
blié ; 

Les constructions, augmentations 
et améliorations qui y ont été fai-
tes depuis la création delà sociélé, 

Et le mobilier garnissant les bâ-
timents d'habitation et d'exploita-
tion, le matériel d'exploitation, 
produits exirails, marchandises, 
approvisionnements conslatés par 
un inventaire qui en porte la va-
leur estimative o soixantc-el-un 
mille cinq cent cinq francs quatre-
vingt-quinze centimes. 

Cet actif représente, valeur du 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-cinq, un million vingt mille 
francs , ou quatre mille quatre-
vingts actions émises. 

Quatre cent quatre-vingt mille 
francs, ou mille neuf cent vingt ac-
tions, complètent un million cinq 
cent mille francs, ou six mille ac 
lions. 

Les biens et affaires de la sociélé 
sont administrés par le gérant. 11 
pourra notamment traiter, transi-
ger, plaider, se concilier. 11 ne 
pourra emprunter, vendre ou hy-
pothéquer les biens de la sociélé. 

Extrait par M" Guyon, soussigné, 
sur l'original dudit procès-verbai 
à lui déposé pour minute par M. 
Niodet, gérant, suivant acte dressé 
par lui et son collègue le vingt-cinq 
septembre mil huit cent cinquante 
cinq. 

Signé : G UÏON. (2144) 

Office la Consullante judiciaire 
faubourg Saint-Denis, 87. 

Suivant ace sous seing privé en 
date du vingt septembre mil huit 
cent cinquante-cinq, MM. Julcs-A-
lexis-Adrien DUMOULIN, ingénieur 
civil, demeurant à Paris, rue de 
Varennes, 59; Michel - André-Ed-
mond DONN1ER, horloger-méca 
nicien, demeurant à Paris, plac 

Vendôme, 13 ; et Jean-Corneil-Ju 
les RECK, commis d'agent de chan-
ge, demeurant à Paria, rue Saint-
Dominique, no ; ont conatilué en-
tre eux une société en nom collec-
tif pour la fabrication ét la vente 
d'instruments de précision, el, au 
cas échéant, pour la priso enFran 
ce et à l'étranger en leurs noms 
et prolils communs de tous brevets 
d'invention, d'addition et de per-
feclionnement uDplicables a la 
confection desdils instruments. 

Lu raison Bociule est DUMOULIN-
DONNIEIl et C». 

La signature de la sociélé, sa 
gestion et son administration leu 
appartiendra divisément. 

MM. Dumoulin el Donnier ont 
apporté dans la société leur indus 

trie, leurs connaissances techni-
ques en matières couunercia'ea et 
leur travail manuel et intellectuel. 
M. Beck a apporlé une sommo de 
dix mille francs. 

La sociélé aura son cours du 
jour de sa constitution au vingt 
eptembro mil huit cent soixanle-

dix ; elle aura son siège i Paris, 
provisoirement dans le domicile 
deM. Donnier, place Vendôme, 13, 
et ultérieurement dans un autre 
local, mais toujours dans Paris. 1 

BmÈISE. (2154) 

Suivant acle passé devant M e 

Edouard Slromeyer et son collè-
gue, nolaires à Strasbourg, le dix-
neuf septembre mil liurt cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

M. Auguste SCHULER, grav'eurli-
Ihographe, demeurant à Stras 
bourg, 

Et M. Eugène-Théodore JACQUE-
M1N, professeur agrégé à l'ecolc 
supérieure de pharmacie, demeu-
aut audit lieu, 

Ont tonné entre eux une sociélé 
en nom collectif pour l'exploitation 
de la gravure sur métaux. 

Cette société, d'une durée de 
quinze ans, commence le premier 
octobre mil huit cent cinquante 
cinq. 

Le siège sera à Paris, rue Sainl-
Victor, 3. 

La raison sociale sera JACQUE-
M1N et C«. 

La signature sociale appartien 
dra à M. Jacquemin ; en cas d'ab 
sence de ce dernier, M. Schiller si 
gnera sous la raison sociale, mais 
ni l'un ni l'autre ne pourra em-
ployer la signature que pour les 
affaires de la société. 

Pour extrait : 

Deux octobre mil huit cent cin 
quante-cinq, 

J ACQUEMIN. (2155) 

Suivant acle passé devant M' 
Fournier, nolaire à La Chapelle-
Saint-Denis, le vingt septembre mi 
huit ceut cinquante-cinq, enregis 
tré, 

M. Adolphe -Denis- Jules DUFOUI1 
propriétaire, demeurant à Paris' 
t ue blanche, 68, 

Ayant agi comme gérant de la 
société A. DUFOUR et C«, dont le 
siège est àCharonne, rue de Ra 
gnolet, 13, formée pour la proprié-
té et l'exploitation d'établissements 
servant a distribuer l'eau de la 
Seine, par acte pussé devant ledit 
M» Fournier, le dix-sept février mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré et publié, et usant du droit qui 
lui esl réservé de transférer lesiége 
de celte société, 

A déclaré qu'à compter du jour 
de celacte.le siège de laditesociélé 
est transféré de Charonne, rue Ra-
gnolet, 13, à Montmartre, nassuge 
Cottin, 23. 

Pour extrait , 

Signé : FOURNIER, (2142) 

sure ; que le siège social est à Pa-
ris, rue Montmartre, 70, et la si-
gnature Bociale MOMON, LOU11A-
TIERE et C'. (2143) 

D'un acte sous seing; privés, en 
date à Paris du vingt-huit septem-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

Entre M. Jean-François MAU-
BERT, commis pour l'apprêt des 
lapis, demeurant à lielleville, im-
passe Saint-Laurent. II. 

Et M. Louis ANQUET'hN, fabricant 
de sommiers élastiques, demeurant 
à Paris, rue de Ciéry, 61, 

Il appert : 
Qu'une sociélé en nom collectif a 

lilé formée entre les susnommés 
pour la tonte, le batlage et la mise 
à neuf des lapis ; 

Que la durée de celte sociélé sera 
de douze uns, qui commenceront 
à courir le premier octobre mil 
huil cent cinquante-cinq cl llnironl 
à pareille époque do mil huit cent 
soixante-sept ; 

Quo le siège de la société sera 
établi rue Grange-aux-Belles, 39; 

Que la raison sociale 6era J 
MAUBERT et C; 

Que la signalure sociale appar-
tiendra aux deux associés pour les 
besoins de la sociélé seulement 
mais qu'ils ne pourront en dispo-
ser pour signer ou endosser au-
cuns effets de commerce, qui, pour 
engager la société, devront être si-
gnés des deux associés. 

Pour extrait: 

BRIARD. (2150) 

D un acle, en date du vingt-deux 
septembre mil huit cent cinquante-
cinq, il appert qu'une société par 
actions au porteur, uu capital de 
cent mille francs, a été formée, 
pour vingt ans, entre M. Louis MO-
MON, f . LOURATIERK et les action-
naires souscripteurs d'actions , 
pour l'exploitation d'un brevet 
d'invention d'un procédé de collage 
remplaçant la couture de la chaus-

De deux actes sous signatures 
privées, eu dale à Paris des vingt-
six août el vingt-quatre seplembre 
mil huit cent cinquante cinq, en-
registré, il appert : 

Que M. Louis -Jean-Aimé LE 
GAND, ingénieur civil et arehitec 
le, demeurant à Paris, boulevard 
Contrescarpe, 50, a formé une so-
ciété en commandite par actions, 
ayant pour objet 1 'cxploilation des 
forêts, entre lui, comme seul asso-
cié responsable, d'une part, deux 
ommanditaires fondateurs dé-

nommés au second desdits actes et 
toutes autres persouuts qui vien-
dront à adhérer aux statuts so-
ciaux de l'autre. 

Celte société a pris le litre de 
Grande compagnie forestière, el 
existe sous la raison sociale ; LE-

GAND el C«. M. Legand en est le di-
recteur-gérant, et, en cette qualité 
il administre les affaires de la so-
ciélé; il a seul la signalure so-
ciale. 

Le capital social est de dix mil 
lions de francs, divisé en actions 
de cinq cents francs chacune, no 
minatives ou au porteur, qui peu 
vent elles- -mêmes être subdivisées 
en coupons de cent francs. 

Durée de la société : dix années, 
qui ont commencé àeourir le vingt-
quatre septembre mil huil cent 
cinquante-cinq, date de la consti-
tution définitive de la sociélé, m 11 
[liront à pareil jour de l'année mil 
huit cent soixante-cinq. 

Siège de la société : rue Ronanar 
le, 31, à Paris. 

Pour extrait : 

L EGAND. (2151) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
„.'atuiteiuont au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, lee samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite ». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 18 SEPT. 1855, gui 
déclarent lu fuillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur LEVASSEUR (Pierre), n.d 
horloger, rue St-Honoré, 362; nom-
me M. Garnier juge-commissaire, 
et M. Quatremère, quai des Grands-
Augustins , 55, syndic provisoire 

V
N° 12660 du gr.). 

Jugements du 2 OCT. 1855 , oui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DESHAVES (Paul), nég., 
rue du Chaume, 5; nomme M. Gail-
lard juge-commissaire, et M. Plu-
zanski, rue Stn-Anne, 22, syndic 
provisoire (N° 12695 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CKKANCIKRS. 

Sont invites die rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as 
semblées d<.> faillites , MU. Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

De la dame Marie BUNEL, veuve 
du aieur Leveeque , ayant fait le 
commerce sous le nom de dame 
Bunel , ladite Uame lenant table 
d'hôte, rue des Jeûneurs, 37, le 9 
octobre à n heures (N° 12639 du 
gr.); 

Du sieur LEVASSEUR père (Pier-
re), md horloger, rue St-llonoré, 
362, le 8 octobre à 12 heures (N» 
12660 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
onsulter, tant sur la composition de 
Vital des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tierB-porleura d 'effet» 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PICOT (Augusle- Alexan-
dre), ma de vins et restaurateur à 
Montrouge, barrière Montparnasse, 
rue de fa Gaîté, 22, le 9 octobre à 
12 heures (N° 12155 du gr.); 

Du sieur l'ORÉE (Charles), ind de 
nouveautés à Montmartre, rue des 
Poissonniers, 27, le 8 octobre à 1 
lieure (N u 12599 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

N OTA. 11 est nécessaire que k>B 
créanciers convoqués pour leB vé-
rilleation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leuns titres à MM. le* syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BEltllA (Joseph), Bat H 
neur de papiers, rue Sl-Sauveur, 

6, le 9 octobre à 11 heures tK° 12184 
du gr.); 

Du sieur BEAUCH1ER (Malhieu-
Honoré), fab. a'eaux de selli, rue 
des Vinaigriers, 36, le u oclobie à 11 
heures (N° 12283 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillitt et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dentier 
tas , être immédiatement consulté, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MAZINGHIEN (Achille), 
coiffeur-parfumeur, rue Théveiiol, 
32, le 9 octobre à 12 heures (N* 
12478 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser â la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
yndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vériilés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de j» dé 
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DR TITRES. 

Sont invités d produire, dans le de-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurslttres de créances , accompagnes 
d 'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, JJ.W 

les créanciers : 

Du sieur GEY (Joseph), fab. d'ar-
ticles de modes, rue St-Joseph, 10, 
entre les mains de M. Breuillard, 
rue des Martyrs, 38, syndic de la 
faillite (N° 12664 du gr.); 

Du sieur LAURENCE (Guillaume), 
md de vins-traiteur à Montmartre, 
rue Maicadet, 35, entre les mains 
de M. Millet, rue Mazagran, 3, syn-
dic de la faillite (N° 12649 du gr.); 

Du sieur DAVID (Louia-Violor) 
nourrisscur à Nanterre, roule de 
Paris, 20, entre les mains de M. 
Quatremère , quai des Grands- Au 
guatina, 55, syndic de la faillite (N° 
12624 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mal 1831 , être procède 
i la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration dt ce délai. 

Jugement du 19 septembre 1855, 
lequel dit que les véritables pré-
noms et nom de la faillie sont Ma-
rie BUNEL, veuve du sieur Levee-
que, ayant fait le commerce sous 
le nom de dame Bunel; que le pré-
sent jugement vaudra en ce sens 
reelilleation de celui du 5 septem-
bre courant, et qu'à l'avenir les 
opérations de la faillite seront sui-
vies sous la dénomination sui-
vante : Faillite de dame Marie BU-
NEL, veuve du sieur Leveeque, 
ayant fait le commerce sous le 
nom de dame Bunel, ladite dame 
lenant table d'hôte à Paris, rue des 
Jeûneurs, 37, y demeurant (N" 1203a 
dugr.). 

Jugement du 20 septembre un 
lequel dit que c'est su lirarlt 
VASSEUR père que «'ap(iliq« 1 
jugement déclaratif de faillite:. 
18 seplembre courant, que le gi-
sent jugement vaudra rccliliejba 
en ci sens de celui diirtil lac, 1 

septembre courant, 1-1 qu I 
les opération* seront lujiieisR 
la dénomination de t'aiilitei'u s.iv 
LEVASSEUR père i Pierre i.mdli* 
loger, rue St- Houoré, 362, i I*' 
(N° 12660 .du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 4 OCTOBM I* 

DIX HEURES : DameC»rpr»U«i* 

gère, synd. . j 
UNE ni.e 11 r l |2 : Bougon tl Util-

fab. de briquets, synd. 

Séparation** 

Jugement de séparation ̂
c
%\ 

de biens entre C'dlieriiieW
1
' 

et Nicolas, ÎIALTHAZA» . £ 
Chapellc-Sl-DenisGrapJfrWjï 
La Chapelle, 26. - Albert In-
avoué. , , 

Jugement de séparation | 
et de biens entre 
Adélaïde VERET el A ulo 
les BARBIER , à Pan* . "L,, 
Four-St- Honoré, 9. -

L
-
L,U

' 

avoué. 

Décèn et ln»in»»"*" 

~ _ JB1 

Du 30 septembre i8,s- , , 

Yvonnel, 36 uns, quai a ' . 
-UmeMailrel ,56s.. , ^

uej
.,, 

n.-Mlle Foucault, ^'^ j place-
berl ,37 .-M .R0tM^! 
Havre, 17. - M. S ejer

 ;J
 ̂  

du Cirque, 5 - SJ- • tr< 

cour des Eo '> 1 » l "S„
vl

..coqu
el))

? dial, 4iau»,rueNeun ̂
rue

^ 

a,.-' Mme Bouear L57 

Honoré, 112. - i .'ft 
ans, impasse

 d
eK 

,euve Poirier, 74 ai ». , 
ly, 80. - Mme veuve m 

ans, rue Albouy, «»■ C^ourS; . 

sol,' 63 an». ™SiïJeW.«Z 
Martin, 13- -.

M
 .^"ï. - Mlle 

rue Folie-Mérieouil, ^
 OUR!

, IJ. 

ïns, rue de ̂ ^-90^ 
Hougier, Sans, tt" 
36 — Mme Pahi". " j 
Fossés-St-yiçtcr ». „. Nom* 

ans, rue bâillon, .»•
 Ju

 ur%, 

Enregistré à Paris, le Octobre 1355. F" 

Reçu deux francs quarante centimes. niPlUllElUE DE A. GUv:or, RUE NEUVE-DES-U.VriIUtUNS, l*
t 

Certifié l'insertion sous l« 

 A Cuiot 
Pour légalisation de la signature A. U 

Le maire du 1" arrondissemeu», 


